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(' h a p i t r e p r e 1 i in i n a i r e.

Un savant sociologue disait naguere du peril que fönt courir
ä la Suisse les mouvements d'idöes des pays circonvoisins : « Ni
le courant allemand, ni le courant francais ne menacent serieu-
sement de Femporter: il leur faudrait submerger un peuple de
treize peuples i). En realite, ce nombre de peuples doit etre
considerablement augmente, car, dans cette D e m o c r a t i e Hist o-
rique, les cloisons etanches que forme rentre-croisement des
chaines de montagnes, constituont autant de remparts pour les

Privileges et les libertes locales: le Corps Helvetique est verita-
blement ou plutöt etait, car la centralisation y fait de grands
progres, - une feodalite de peuples.

L'ancien Eveche-Principaute de Haie etait un frappant exemple
de cette verite2). Ce petit etat de deux cents lieues carrees, qui
avait eu pres de mille ans pour s'unifier, comprenait encore a
la, Revolution quatre ou cinq peuples distincts, ayant, chacun ses

') Ch. Benoist, [Ine Democratie historique, Revue des Deux-Moudcs,
15 janvier 1795.

-) Hist. des Kveques de Male, par Mgr Vautrev. 2 vol. in-f° (Einaie-
deln 1SH6). Les principales source« de la presente etude sont: 1" Les
archives de TAncien Eveche de Bäle. qui renferment, en particulier, six
recueils in-4", de 12 ä löOO pages chacun. de documents originaux sur la

Seigneurie d'Erjftiel pendant In Revolution, ('es archives se trouvent
maintenant dans la Tour des Prisons, a Berne. 2" l.es archives du Ministere
francais des Affaires Ktrangeres, fonds Basle, 3 vol. in-f", et papiers de
Bart.helemy. (Nous avons renvoye ä l'editinn Kaulok. pour les pieces qui y
sont reprodiiites). 3" Les Archives Nationales, passim
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coutumes, ses fianchises, ses institutions et ses aspirations parti-
culieres; comme s'il eut ete iudependant, chacun se prevalait

meme contre le Prince, de traites speciaux avec les cantons

suisses. La division etant parfois plus resistante que l'union, la

grande Revolution elle-meme fut impuissante contre cette guerilla
de peuples; en 1792, la partie de l'Eveche qui se trouvait en

contact avec la France nouvelle et relevait plus directement de

l'Empire fut annexee brutalement sous le nom de Departement de

Mont-Terrible, apres un essai de Republique autonome*); mais la

partie qui avait des attaches plus intimes avec l'Helvetie, put

jouir de sa pacifique neutralite jusqu'ä l'invasion generale de 1797.

C'est lä que se trouvait l'Erguel ou Val de Saint-
Imier, republique de vingt - et - un villages, groupes en huit

paroisses protestantes, echelonnees le long de l'industrieuse et

riante vallee de la Suze2). Le Haut-Erguel, ou paroisse de

Saint-Imier, s'adonnait presque exclusivement ä l'horlogerie; aussi

verrons-nous ces populations ouvrieres plus accessibles que le reste

du pays aux idees revolutionnaires. Le Moyen-Erguel, compre-
nant les paroisses de Courtelary, Corgemont et Trameland, posse-
dait une population mixte. Les paroisses agricoles de Sonceboz,

Peri, Vauffelin, et Perles composaient le Bas-Erguel3). Le tout
formait un territoire d'une dizaine de lieues de longueur, de Test

ä Pouest, et de quatre ä cinq lieues de largeur; ses bornes

etaient, au nord le baillage des Franches-Montagnes, qui devint

un district du Mont-Terrible; la courtine de l'Abbaye de Bellelay,
restee neutre et independante jusqu'en 17974); la Prevöte de

') La Republique Rauracieune (1792—1793), dout nous ecrivons l'his-

toire, ainsi que celle du Departement du Mont-Terrible (1793—1800).
-) Riviere qui preud sa source ä une lieue au sud de Chaux-de-Fond.

et se jette ä Bienne, dans le lac.

:l) A la premiere division se rattachaient Renan, Sonvilier, Villeret.
Cormoret, la Fernere; ä la 2''"', Cortebert etSombeval; ä la 3°", la Hütte,
Reuchenette, Plague, Frinviliers, Evilard. Vigneule, Roinont, Boujeau et
Reiben (ä deux kilom. de Büren).

*) Cf. uotre etude sur «Bellelay de 1792 a 179b«. Lttpr. Saint-Paul,
Fribourc 1904.
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Moutiers Grand-Val ou Münsterthal; ä l'est, le canton de Soleure;

au sud et ä l'ouest, la Republique de Bienne '), le territoire privi-
legie de la montagne de Diesse2), et la Principaute de Neufchätel.

Ce peuple de huit mille ämes3), dont le quart menait encore

une vie pastorale dans des fermes isolees, jouissait d'antiques

Privileges. Domaine libre d'Empire ou avocatie des le douzieme

siecle, TErguel avait ete place en 1274 par Rudolphe I'"" sous

la juridiction du Prineo-Eveque de Bäle, ä la condition que les

droits du Magistrat seraient maintenus. La politique des princes

avait ete naturellement de restreindre ces droits; pour cela, ils

s'etaient menages l'alliance de la ville de Bienne, en partageant

avec eile les revenus de In vallee de la Suze. Mais l'ambition
des deux allies en fit bientöt des rivaux. En 11510, la Senfence
de BAle adjugea ä l'Evuque la souverainete et les revenus: ä

Bienne, une indemnitö de 3000 livres tournois, des franchises pour
ses hourgeois, et surtout le droit de banniere, c'est-ä-dire la

juridiction militaire et le droit exclusif de lever des troupes en

Erguel. Le Val fut donc administrö, au nom du Prinee, par un

') Cf. notre etude sur la Republique de Bienne et la Revolution

franraise ¦¦ (Neues Berner Taschenbuch auf das Jahr 1901).

-) Territoire de deux lieues carroes. compreiiant 4 villages (Freie. Lam-
boin. Diesse, Xoods). habites par 1100 laboureurs. Le Prince-Eveque et Berue

s"y partageaient la juridiction soiiveraine. Berne y percevait les dimes. et
Bienne. dont le Mairc etait de droit le lieutenant. une redevance d"une mesure
d"avoine pur menage. Les habitants suivaient la banniere de la Neuveville.

') Cette Evaluation de la population. que portent les documents d'An-
cien Regime, se trouve confirmee |iar le recensemeiit de l"an VI. lc plus
exaet qui se soit fait jusqu'alors; le canton seul de Courtelary (Haut et

Moyen Erguel) aurait eu ;'i cette epoque (179t*) 7619 habitants, divises

ainsi: lioinmes ; 1155: femmes: 1503; garcons: 2850: tllles: 2251; votants:
1807. Le nombre des feux etait de 1540. et celui des maisons de 1281.

Courtelary avait 54K habitants; Renan, 1014: Sonviliers, 1221; Tramelan-
Dessus, 893; St-Imier, 835; Villeret. .")77: Sonceboz. 331. Dans le Bas-

Krguel i rattache au canton de Bienne), I'ery avait 340 habitants. et Perle
laiuieiine residence de la Regence). 320. (Anh. du Depart. du Mont-
Terrible. Police civile. n" 20, Tableau des communes dresse eu execntion
de la eirculaire iln ministre de rintc'rieur du 7 frimaiie. an VI).
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Bailli, nommant les maires des paroisses et rendant la haute

justice. Chaque paroisse avait un tribunal de premiere instance,
dont les juges etaient pris parmi le peuple, et qui pourvoyait
lui-meme aux vacances, en presentant deux candidats au choix
du Bailli. Les proces criminels etaient juges, dans le pays, par des

Etats d'appel, nommes pour chaque cause par le Prince. presi-
des par le Bailli et composes de trois commissaires de la Cour

et de trois maires du pays. Dans les proces matrimoniaux, trois

pasteurs remplacaient les trois commissaires1).
Les impositions etaient legeres. La onzieme gerbe, la pres-

tation domiciliaire d'un chapon, rem place par un versement de

onze sols, les cens feodaux, les rentes fonciöres et les peages
fournissaient au Prince un revenu de 25.000 livres de France;
encore doit-on comprendre dans cette somme le produit des

amendes. Elle etait augmentöe, il est vrai, par le produit des

forets et des biens allodiaux. Ajoutons que Bienne touchait une

mesure de grains par charrue, sauf dans le Haut-Erguel.
Teile etait la Situation du Val de Saint-Imier en 1790, au

moment oü la Revolution grondait sur ses frontieres. Les habitants

etaient Contents de leur sort, et- se souciaient peu des

grands principes abstraits en vertu desquels on faisait ailleurs
table rase du passe. C'est au contraire au nom de leurs tradi-
tions qu'ils reclamaient le respect de leurs libertes, et qu'ils enten-
daient restreindre dans de justes limites l'autorite baillivale, ainsi

que les pretentions de la ville de Bienne.

Chapitre 2.

L'agitation commenca en Erguel, vers le mois de juin 1790.

pour un pretexte qui peut sembler d'importance secondaire: le

Prince, craignant des incursions de patriotes francais, avait leve

') « Apercu topographique et politique des terres dependautes de

l'Eveche de Bäle». Pap. de Barth.; vol. 450, 272, Memoire» de la

Regence d'Erguel ä Barthelemy, ibid. 168.
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ä la hüte quelques miliciens erguelistes, sans en avertir Bienne.

Aussitöt, tout le Val de reclamer l'observance des coutumes,

d'exiger la publication d'un reglement militaire qui determinät ä

nouveau les droits de la ville de Bienne. L'hostilite inconsideree

du Bailli Imer contre cette mesure ne fait qu'echauffer davan-

tage les esprits et l'on demande delibörement une Assemblee des

communes pour l'exameu des griefs. Des etrangers, attires par
le commerce de l'horlogerie, habituaient du reste le peuple « ä

raisonner sur les affaires politiques», et de « maudites feuilles

publiques incendiaires», au dire du Bailli, circulaient de village
en village '). Imer voyait dans cette « fermentation menacante »

une raison peremptoire de ne pas accorder l'Assemblee desiree,

or les avertissements du maire de Bienne fortifiaient sa resolu-

tion: «Je vois un dessein systematique, lui ecrivait Wildermett,
de satisfaire une haine particuliere contre vous.... Detrom-

pez vous si vous vous etes Hatte d'une majoritö quelconque ä

l'Assemblee du pays » -).
La haine publique dont il etait l'objet, et qui s'accrut

pendant des annees, n'etait-ce pas en effet l'une des moindres cau-
ses de la revolte, d'autant plus iiu'elle avait entraine la decon-

sideration des maires restes tideles ä celui qui les avaient nommes.

Aussi bien, ils se faisaieut rares, et le chef de l'opposition
etait precisement le premier-maire du pays, l'avocat Liomin,
maire de St-Imier. Ses ennemis eux-memes reconnaissaient ä ce

jeune homme ambitieux, de la souplesse et du talent; ils l'accu-

saient de « viser au bailliage » ;i), et malgre l'habilete avec laquelle
il s'efforca de paraitre toujours le plus desinteresse des citoyens,

on est porte ä les croire. Doue de l'audace qui entraine les

foules, il avait de precieux auxiliaires parmi les pasteurs. Celui
de Courtelary, par exemple, le ministre Cunier, ne se genait pas

') Journal du bailli d'Erguel, 28 juin 1790, Erg. I.

-) Erg. 1, 28 juin.
;) Memoire de la Regence d'Erg. a Barthelemy, Pap. de B. vol. 450,

f" 16H. — Lettre du cons. de Billieux a Imer. Erg. I, 2(i juin 1790.
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pour faire passer dans ses preches le feu d'un «ardent demo-

cratisme»*).

II faut reconnaitre que le bailli avait une politique bien

maladroite. Le 1" juillet, il priait enfin Son Altesse de publier
le Reglement militaire, mais il voulait qu'on l'accompagnät d'une
Proclamation contre les coupables, et qu'on envoyät en Erguel
deux commissaires extraordinaires <. pour en imposer au peuple »2);

le lendemain, dans une circulaire aux maires, il annoncait sa

resolution de proroger l'Assemblee, oü ne pourraient etre traites,
du reste, que les * articles difficultueux > avec Bienne. Pareille

mesure dechaina l'orage: les communes du Haut-Erguel, convo-

quees par Liomin, deliberent que l'Assemblee ne peut etre ren-

voyee au delä du 13; dans le Moyen-Erguel, «les menaces capi-
tales se repetent chaque jour» contre les maires qui ont ose lire
la circulaire3); ceux-ci se reunissent alors ä Peri pour prendre
une decision, et fönt savoir au bailli que la prudence les obligera
ä ne point paraitre ä l'Assemblee des communes. Imer, vaincu,
pennet ä Liomin de lancer les convocations pour le 13, et consent
ä accepter toutes les propositions de deliberations. II ne fait en
cela qu'obeir aux instructions conciliantes de la Cour de Porrentruv:
le conseiller intime de Billieux l'avait bläme de sa me fianee au

nom du Prince, lui declarant que S. A. desirait avant tout i le

contentement et la satisfaction du peuple«, qu'elle preferait la
fermentation ä la revolte, et se resignerait, s'il le fallait, ä ne plus
rien imposer4). Bien plus, si le Bailli craignait les «fureurs du

peuple», on l'autorisait ä se faire remplacer par Liomin lui-
meme, qui etait agreable au pays. Et Liomin etant alle ä

Porrentruv, le 9 juillet, pour « assurer la Cour que tout se

passerait en ordre », il n'y recut que des « flatteries, des egards

') .lournal du bailli dT'rguel. 27 juin 1790, Eni. I.

-) Imer ä la Cour. Erg. I.

') Maire de Peri ä Imer. 7 juillet 1790. Erg. I

*) De Billieux ;'i Imer. 28 juin et 0 juillet 1790. ibid.
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et de la eordialite '). II se trouvait naturellement trop heureux
de repondre ä ces avances.

Imer comprit le «langer de laisser son enneini jouer ainsi le

role de mediateur, tandis que lui-meme s'effaeait honteusement.

II brava donc «les fureurs» qu'il redoutait ä juste titre, et vint
ä Courtelary, le l:> juillet, presider l'Assemblee du Pays. Elle
lui jeta ä la face son impopularitö, en choisissant Liomin pour
aller negocier ä Hienno quelques modifications au reglement
militaire, et chercher ä Porrentruy la sanction souveraine du

Prince-). Le premier-mairo mit du roste les circonstances ä pro-
fit: il exprima ä l'Eveque au nom de l'Erguel, qui benissait

chaque instant de son existence sous son heureux regne les

plus purs sentiments de ndelite; il lui enumera toutes les cxac-
tions du bailli, soutenant qu'lmer etait « si lia'i et si me.prise»,

que chacun etait pret ä <¦¦ crier ä l'injustice contre lui3); il
lanca une circulaire ä tous les deputes de l'Assemblee du lo,
pour profestcr < contre les detracteurs de leurs bonnes intentions >,

et soutenir le mouvement de resistance aux abus, qu'ils avaient

commence; il chercha, en un mot, ä faire de la disqualification
du Bailli la source de son influence et de son autorite.

Les jalousies furent promptes ä s'eveiller. Elles se firent jour
dans la nouvolle Assemblee du 20 septembre qui decida, en

') De Billieux ä Imer, 9 juillet 1790, Erg. I. — Le conseiller ajoutait
i|iie la Cour professait des principes moins severes qu'autrefois, et
,'ircorderait tout ce qui pouvait se concilier avec la Constitution.

-) Extrait des delib.: Krg. I. — Rössel, secretaire de la Seigneurie,

rapporte que, tandis que l'Assemblee sc tenait dans uue chambre haute
de l'Auberge de la Fleur de Lys. des horlogers, attables dans le poele,
se repandaient en injures contre Imer; ils criaient a Rössel que le baill-
d'Erguel etait le plus grand scelerat. vaurien, fripon, etc.; on devrait lP

rouer vif, lui ecarteler tous les membres, le crucifier, lapider. brdler

egorger....
') Liomin a S.A., 15 juillet, Frg. I. — Parmi ces exactions, citons

l'adiiiission des coureiises etrangeres. moyeniiaiit retribution; l'augmen-
tation des frais de justice; l'imposition des ouvriers sans menage. Elles
sont. en somme. de peu d'importanee.
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majorite, que les griefs etaient assez peu importants pour etre
redresses «sans frais », c'est-ä-dire sans les demarches extraordinaires

proposees par Liomin. L'esprit eminemment conciliateur
des Instructions du Prince finissait aussi par se retourner contre
le premier-maire: puisque S. A. voulait affermir <les droits et
les devoirs du souverain et du peuple», qu'elle avait l'inten-
tion c de ne gener ni souffrir que les opinions ne soient genees
en rien»1), ä quoi bon une vaine agitation? De lä vint le peu
de succes d'un Cahier de doleances que Liomin pretendit faire

approuver par toutes les communautes: Celles du Bas et Moyen
Erguel refuserent formellement de le sanctiouner, jiarce qu'il
occasionnait «trop de frais ?¦, etait «inconstitutionel» et denue de

foudement süffisant, — ce eu quoi elles avaient parfaitement
raison. — Le Haut-Erguel, seul, donna son approbation entiere

au Memoire du maire de Saint-Imier, et se montra dispose k

envoyer des deputes ä Porrentruv pour supplier la Cour de

l'agreer. Les plus avances etaient du reste si peu hostiles au

Prince, que leur chef lui ecrivait le 3 mars: «II adore son
Souverain, ce peuple qu'on calomnie si lächement Un bailli
pouna-t-il violer la Constitution qui unit au souverain ses fideles

sujets, sans qu'ils osent s'en plaindre ä moins d'etre accuses de

sedifion... L'amour de ma patrie, de ses droits, l'amour de mon
souverain, auquel j'ai ete sürement plus utile en me mettant ä

la tete du pays, que si je l'avais laisse sans conseil, voilä, Mgr,
les guides qui m'ont jusqu'ici seuls diriges>2).

Les communes moderees semblerent reconnaitre ce desinte-
ressement en envoyant malgre tout deux delegues ä Porrentruy
avec Liomin. Mais cela n'etablit point l'accord: les delegues

rapporterent ä leur retour que Liomin avait rejete toute base

d'entente, et comme ils refuserent de se dedire, la scission fut
consommee. La fuite du Prince, qui avait quitte ses Etats ä

l'approche des troupes francaises (avril 1793), et le progres des

') Instruction de S. A. au baron de Schönau. Erg. I, 16 oct. 1790.

-) Liomin au Prince. Erg. I, 3 mars 1791.
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idees revolutionnaires dans le reste de l'Eveche enhardissant
d'ailleurs les mecontents et les ambitieux, les horlogers du Haut-
Erguel preterent l'oreille aux seduisantes theories qui regene-
raient ä cote d'eux une grande nation, et ils se laisserent

entrainer, eux aussi. pur la folie de l'absolu. II arriva bien-
töt, ce qui devait fatalement se produire: la creation d'une Societe

populaire, Organe des nouvelles aspirations. Fondee ä Villeret
le "> decembre 1792, «la Societe patriotique d'Erguel declara
n'avoir pour but que l'organisation d'un nouveau gouvernement,
necessite pur la dissolution de l'ancien. Le Prince Joseph de Roggen-
bach, apres son depart, avait, il est vrai. confie l'administration
du pays ä une Regence de trois membres: le bailli Imer, le

maire de Bienne, Wildermett, et le receveur Ileilmann; mais ces

choix etaient si impopulaires, qu'ils avaient souleve une resistance
irreductible et favorise, bien plus sürement que l'anarchie. le

mouvement revolutionnaire.
Les c e n t - d i x citoyens qui signerent le premier proces-

verbal de la Societe, preterent tout d'abord ce genereux serment:
« Nous jui'ons ä l'Etre Supreme de sacrifier notre fortune et
notre vie pour le bien de notre patrie, dans l'objet de lui assu-

rer une Constitution libre, et nous jurous de meine de sacrifier

notre fortune et notre vie ä notre defense commune contre ceux
qui entraveraient nos patriotiques intentions»'). Ces intentions
etaient plus elairement exprimees dans une Adresse au Pays,
oü tous les Erguelistes etaient convies ä l'union et ä l'ordre:
sous couleur de rattacher la liberte nouvelle ä un lointain passe,
l'auteur faisait l'historique des usurpations successives du Prince
et des baillis, et ils les jugeait egalement coupables» ; il s'ele-

vait surtout contre ' retablissement de la monstrueuse Regence,
illegale et nulle par lä meme >, vu que c'etaient «leurs adver-
saires qu'on avait donnes (aux Erguelistes) pour juges > ; il decla-

rait enfin qu'«il ne pouvait plus y avoir en Erguel d'autre auto-
rite que celle du poujile entier», et il en appelait 111 la precieuse

') Protocole de la Soc. Erir. I, 5 dec. 1792.
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egalite, qui fait le bonheur de l'homme ¦»l). Liomin, president du

club, appelait donc ses coneitoyens ä former une Republique

democratique.
De fait, la Regence etait et se declarait impuissante ä faire

respecter la Constitution; olle reclamait du Prince l'envoi d'un

ministre (ou conseiller intime) pour l'aider dans sa fache : eile

avait meme envoye Wildermettä Berne pour dcmander du secours.

De Wateville avait conseille ä Bienne d'intervenir en Erguel,
en vertu de son droit de banniöre; mais la Regence ne voyait
lä qu'un moyen illusoire, puisque c'etait l'Erguel qui fournissait

la majorite de la milice: < sans troupes bernoises, ecrivait Wil-
dermett ä la Cour, nous verrons au premier jour l'arbre de la

liberte, cet etendard de la Revolution, sur les fronfieres de la

Mairie de Bienne». Et le receveur Heilmann ecrivait de son

cote au Prince: « Le mal francais se communique comme la

peste et plus vite encore». En l'occurence, la Regence crut

qu'une seule chose restait possible: canaliser cette Revolution,

en la rendant legale et constitutionnelle ». Dans une Adresse aux

communes, eile conjura donc les Erguelistes de ne point
abandonner leur Constisution qui seule les rondrait heureux, et eile

leur proposa une Assemblee du Pays, pour assurer le plus grand
bien de la chose publique2).

La proposition fut acceptee, mais n'etait plus capable de rame-
ner les esprits, de les reconcilier du moins avec la Regence, car

jamais les droits du Prince n'avaient ete ouvertement contesfe>.

On voulait seulement creer une sorte de gouvernement provi-
soire, en attendant son retour d'exil. Le club envova donc des

commissaires dans les communes pour l'editication necessaire :

') Situation politique du pays d'Erguel precedee de ces texte*:
Mes freres, vous avez ete appeles ä la liberte. (ialates. chap. 5. V. 13.

Et vous aussi, la verite et la vertu vous affranchiront. St-Jean, chap. 8,

V. 32 Cette brochure de 24 pages est saus doute du pasteur Cunier.
'-') Avertissement que le Conseil provisoire de Regence pour Ir

Departement d'Erguel, adresse aux communaiites de ce pays Dec. 17'.)2

En:. I.
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bien accueillis dans le Moyen-Erguel1), ils le furent moins bien

dans les communes de Test: ces communes, soumises ä l'action
directe de la Regence, qui residait ä Perles, deeiderent « qu'elles
u'entreraient pour rien dans les vues et projets de la Societe,

pour ne pas passer pour rebelles et parjures envers le Souverain

et leurs allies et protecteurs le Louable Corps Helvetique » 2). En

cela, ces conservateurs se montraient assez clairvoyants, puisque
leur partieipation ä la neutralite des Cantons, comme nous le

verrons, etait la seule sauvegarde de leur independance. Mais

leur abstention n'empecha pas la Societe de se developper. Le
22 janvier, eile publia un reglement en dix-huit titres qui la fit
entrer en pleiue activite: le president, nomine pour un mois et

non reeligible immediatement — (Liomin fut remplace par J.-L.
Nicollet) — devait fixer ä l'avance l'ordre du jour des seances,

et rappeler ä l'ordre les perturbateurs; deux comites de corres-

pondanee et de surveillance de six membres etaient constitues,

bientöt suivis d'un < comite economique d'agriculture »; des societes

filles s'etablissaient en outre dans les villages, comme ä St-Imier,
oü le nombre des clubistes s'elevait le 10 fevrier 1793 ä cent
seize. La Societe niere de Villeret, dont la caracteristique etait
du reste d'etre ambulatoire, etant donne qu'elle se reunissait

tantöt dans un village, tantöt dans un autre, comptait alors deux

cents membres. Lorsqu'elle tenait seance ä St-lmier, comme eile

le fit. le 10 fevrier, ou voit que les trois cent seize societaires

formaient un vöritable parlement.

Mais une autre Assemblee agitait, ä Courtelary, le sort de

l'Erguel.

') Le 12 dec. la Societe s'aecroit de 37 HOUVeaux inembres : le 11.

de 22.

-) Declaralioii signee par "'() deputes des communes de Soinbeval,

Sonceboz, La Hütte, Pery, Perle, Montmeny. Reiben. Plague, Vauffelin.
üomoiit iKrg. 1, 15 dec. 1792). l'n opuscule de 64 pages. compose ä

Reuclieiiette. et intitule Adresse au Pays d'Erguel refuta eil

outre le> theo lies de la Societe (20 dec.!.
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Chapitre 3.

L'Assemblee Nationale d'Erguel ouvrit ses seances
le 17 deeembre 1792, le jour meme oü l'Assemblee Nationale
Hauracienne commencait les siennes ä Porrentruv. II sembie donc

que la Proclamation du general Biron, commandant l'armee du
Rhin, qui avait convoque cette derniere par l'entremise du general

Demars, avait ete pour quelque chose dans la reunion des

soixante deputes Erguelistes ä Courtelary1). La propagande du
club avait fait le reste.

Douze communes seulement dos paroisses de St-Imier,
Courtelary, ('orgemont et Tramelan s'etaient fait representer. Les neuf
autres communes des paroisses de Sombeval, Perv. Vauffelin et
Perle, s'etaient montrees refractaires. Mais c'etait plutöt dans
l'intention d'attendre les evenements que par hostilite, car le desir
de participer ä cette consultation nationale les convertit bientöt.
Des le 20 la Heutte et Perv envoyaient leurs deputes.

Reunis d'abord ä la Maison commune, les Soixante elirent
un doyen d'äge (Adam Dumont, de St-Imier), puis se rendirent
solennellement au temple, ou les appelait le carillon des cloches.
Ils marchaient deux par deux, portant, au chapenu, la cocarde

rouge et blanche de la Hanniere, montrant par lä leur ferme
volonte de rester independants2). Vingf-quatre )nusiciens ouvraient
la marche, suivis du pasteur dinier, < en habit sacerdotal, per-
ruipue bien retapee », et du pasteur Himely, de St-Imier, tenant
en sa main un grandissime chapeau gris... et en long frac >.
La ceremonie eommenca par un preche du pasteur de Courtelarv;
l'avocat Liomin, elu president, fit ensuite un discours d'ouverture.
L'on envoya aux communes dissidentes de pressantes instances
d'union, et jiour les activer un peu, l'on frappa les returdafaires

') Les Arch. de l'Aiicien Eveche de Bäle sont muettes sur la convo-
cation et l'electioii de ces deputi'8.

-) La Societe Pavait adoptee du reste, dans sa seance du dec. ji

Courtelary (Erg. I). — Pour I'Assemhh-e du 17. ibid., - Verbal de la
t'rande .lournec du 17 dec. 1792, et ce qui s'en est suivi >.
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d'une amende de cent quatorze batz par couple d'heures de

retard!
Les jours suivants, l'Assemblee se mit serieusement ä

Fouvrage : eile reorganisa la police et la justice, et fit, paraitre un
veritable code sur les justice« de paix, le Jury, l'ötablissement
d'un tribunal supreme, le notariat, les auberges, etc. Elle regle-
menta l'election de ses propres membres, declarant que soraient
seules reconnues valables les procurations emanees des commu-
nautes, et non celles «des Societes ou assemble.es quelconques

designees sous le terme de patriotiques ». La moitie des

deputes etait attribuee au territoire, l'autre ä la population. Un

Comite Sec rot fut etabli pour ouvrir les de.peches, et four-
nir son ide.e avant que d'en faire l'ouverture au public • C'est

(pi'en effet l'Assemblee engagea de gravcs negociations, qui tirent
des affaires oxterieures son principal souci.

Une question capitale se posait.: pouvait-on rester dans

l'isoloment? Le trium vi rat jacobin M qui opprimait dejä Porrentruv,
et menaeait de devorer toute la Prineipautö, ne rendait-il pas

urgent la conclusion d'une allianceV N'etait-il pas naturel, alors,

pour sauver la patrie, d'oublier de vieilles jalousies et de resserrer
les liens qui unissaient l'Erguel ä la ville et republique de

Bienne? On profiterait ainsi de la haute protection dont eelle-ci

jouissait de la part des cnntons. et l'on serait plus fort contre les

ennemis du dehors. L'Assemblee pensa ainsi et s'engagea dans

des pourparlers condamncs d'avance ä l'avortement; car eile ne

voulait d'alliance avec Hienne que sur le pied de la plus parfaite

egalite: tandis que Hienne ne voyait au contraire dans les diffi-
cultes d'alors q'un moyen d'accroitre ses droits.

Le Magistrat de Bienne, prenant Tavance, avait envoye le

20 deeembre ä Courtelary sept delegues (son banneret, son chan-

'l Ce triiimviiat etait compose de (iobel. eveque in-partibux de Lydda,
ancien siiffragant du prlnce-evfique, alors eveque constitutioniiel de Paris;
de .I.A. Rengguer, «meien syndic general des Etats de rEvec.be, veritable

leader du iiiouvement revolutionnaire: du general Demars.
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celier, 4 conseillers et le commandant de sa milice, Schattenbrandt),
avec pleins pouvoirs, pour « resserrer de plus en plus les liaisons >

qui l'unissaient ä l'Erguel. L'Assemblee deputa ä Bienne une
Commission de dix membres, chargee d'examiner les propositions
du Magistrat, et de sauvegarder, avant tout, « Pegalite des droits».
Un «Memoire» fut remis ä cette commission le 22 deeembre:
il preconisait une «association parfaite, une reunion entiere » au
nom du « bonheur commun >. L'Assemblee accueillit ces ouvertures
avec un sincere enthousiasn>e, et vota ä l'unanimite, le 24
deeembre, le principe de la reunion ä Bienne, sur les bases
d'une «Constitution commune >. Elle deeida qu'une Conference
se tiendrait au plus tot ä Sonceboz, et qu'une delegation serait
envoyee ä Berne et aupres de l'ambassadeur Barthelemy, pour,
obtenir leur assentiment. Le 26, les deputes annoncerent que
leurs communes adheraient au projet de reunion, et une Procla-
mation fut lancee dans le pays, pour le prevenir contre les enne-
mis de la patrie qui cherchaient ä semer la division: «Plus
nous serons forts, y lisait-on, et plus aussi nous traiterons favo-
rablement avec la ville de Bienne». Seuls, les villages du Bas-
Erguel resterent hostiles : ils etaient travailles, d'ailleurs, par la
Regence, furieuse que Bienne ait agi sans son concours, et n'ait
pas laisse l'Erguel «jouer seule la comedie d'une republique
independante».

Imer et Wildermett auraient du s'en prendre alors au gouvernement

bernois1). Les delegues de 1'Assembler, parmi lesquels
Liomin, ayant en effet assure le bailli de Nidau, « au nom de
leur Constituante,... qu'ils voulaient demeurer fermes aupres de
leurs liaisons helvetiques», les Avoyers et le Conseil Secret leur
en avaient exprime pleine satisfaction, et les avaient engages ä
sceller l'union prqjetee2). Ils ecrivirent en outre de Berne, le 30

') Imer au cons. Billieux, 24 dec. Erg. I. — La Regence commeiigait a
etre divistie, car Wildermett se plaignait ä la tin du meme rapport. que Heil-
maiin se soit declare ridiculement pour les interets de la ville de Bienne

-*) Lettre des Avoyers et Cons. Secret de Berne au haut-ofticier de

Xidau. 27 dec 1792. Er*. I (Nidau est sur le lac de Bienne*).
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deeembre, qu'ils avaient ete fort bien recus par deux avoyers et
six senateurs: «tout va k notre faveur, concluaient-ils, au-delä

de toute esperance ». Ils gagnerent de lä Zürich, puis Baden, oü

residait Barthelemy.
Les difficultes venaient de la ville de Bienne elle-meme.

Dejä, malgre les vives instances des Erguelistes, declarant que
«tout retard dans les negociations menacait leur patrie des plus
grands maux», eile avait ajourne la Conference sine die. Elle
esperait en effet qu'une semblable impatience mitigerait quelque

peu rintransigeance de l'Assemblee. En cela, eile s'illusionnait

completement et eile ne tarda pas ä s'en apercevoir: le
premier janvier. un veritable Ultimatum lui signifia que si eile

ne se deeidait pas ä fixer la Conference au sept janvier, et
si eile refusait de traiter d'egal ä egal avec l'Erguel, il serait

inutile de continuer les pourparlers. Bienne dut ceder et consentir

meme ä ce que la conference se tint ä Sonceboz.

L'Assemblee avait invite une derniere fois, le 3 janvier, les

paroisses dissidentes k se joindre ä eile. Celles-ci n'en avaient
rien fait, mais pretendirent neanmoins intervenir dans les discus-
sions de Sonceboz, oü s'agitait le sort du pays tout entier; elles

y envoyerent, ä cet effet, plusieurs deputes. (1eux de l'Assemblee x)

protesterent aussitöt contre cette illegalite et refuserent de deli-
berer en leur presenee; les intrus se retirerent. On put voir alors

combien differaient les vues des negociateurs, et les moeurs

politiques des deux petits peuples qui se compenetraient cependant

depuis des siecles. Les Erguelistes proposaient une Constitution

demoeratique eonforme ä leurs coutumes: des trois pouvoirs de

la nouvelle republique, le legislatif serait exerce par le peuple,
dans l'Assemblee des representants; l'executif, par un Conseil

') F. Liomin, F. Morel, F.-L. Meyrat, Abr. Voumard et D. Delareussite,
Ceux de Bienne etaient le commandant Schattenbrandt, le chancelier
Neuhaus, le conseiller Daxelhofer et le notaire Moser, secretaire.

A la tin de deeembre, l'Assemblee s'etait reduite ä 21 membres; puis
ä un comite de sept membres (un par paroisse). parmi lesquels Liomin.
Lange! et Morel

11
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d'Etat; le judiciaire, par les tribunaux. Le Conseil d'Etat com-

prendrait deux presidents et dix conseillers, elus pour douze ans

et reelus par moitie tous les six ans; chaque moitie resterait alter-
nativement en fonction pendant un an; ses decrets ne seraient

convertis du reste en lois que par l'Assemblee des repiesentants,
pöriodiquement convoquee. Celle-ci serait elue dans les quatre
districts ou Departements (Bienne, H,e-Suze, Centre, Basse-Suzei,

et nommerait ä tous les emplois, t exercerait toutes les fonctions
de la souverainete >. L'adniinistration interieure des districts serait

distincte; il y aurait seulement un Conseil commun, dont Bienne

fournirait la moitie des membres, pour les affaires politiques et
militaires.

Tout different etait le projet bienuois: d'apres lui, la
souverainete serait devolue ä un Grand Conseil de soixante membres,
dont le tiers seulement serait choisi par l'Erguel: c'est ce ('on-
seil souverain qui ferait les lois et rendrait la justice; c'est ä

lui que les citoyens preteraient le serment civique ; c'est lui enfin

qui determinerait, u n e f o i s 1 a r e u n i o n c o n s o m m e e, l'orga-
uisation de l'Etat.

Les visees egoi'stes de Hienne n'etaient memo pas deguisees.

Quand ils en eurent pris connaissance, les deputes Erguelistes
u'eurent pas de peine a demontrer l'iuutilite de discuter sur ces

bases: «le peuple ne pouvait etre sujet encore moins l'Erguel.
Puisque les principes demoeratiques des deux peuples les empe-
chaient de se fondre, il valait mieux alors s'en tenir k un * plan
d'association politique..-. Le Magistrat de Bienne, consulte, ne se

montra pas moins absolu dans ses pretentions: il ne pouvait
detruire, disait-il, sa vieille Constitution, ni chauger une ligne de

son projet; « Tinteret general du pays exigeait absolunient... une
reunion de toutes les autorites en une seule main ; et il s'eton-

nait que les avantages de la reunion n'aient pas decide l'Erguel
ä faire plus de sacrifices. II avait du reste demande conseil aux
hauts allies.

L'Erguel aussi, en desespoir de cause, s'etait tourne vers
les Cantons. Le (i janvier dejä, TAssemblee avait resolu qu' il
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serait fait part ä LL. EE. de Herne, par le canal de M. le Bailli
de Nidau, de toutes ses Operations essentielles»1). Le 9 janvier,
eile lui fit savoir que n'ayant pas voulu de l'asservissement de

Hienne, eile avait propose un Etat ä part, et la creation d'un
Conseil commun pour les seules affaires politiques et militaires:
eile esperait qu'au cas oü ce plan echouerait, Berne et le Corps
Helvetique «consentiraient ä recevoir l'Erguel dans leur alliance
speciale »; le pays fournirait d'ailleurs lui-meme son contingent pour
la garde de ses sept lieues de frontiere2). Bienne ayant persiste
dans son refus, le Comite permanent de 1'Assemblee decida d'en-

voyer de nouveau deputes k Berne pour negocier cette alliance: il
demanda en meine temps aux communes s'il n'etait pas necessaire
enfin, de faire une Constitution stable», sous la sanction du

Prince, ou de proclamer l'independance national*!, afin da pouvoir
organiser une Constitution provisoire. Les communes devaient en-

voyer leurs deputes k Courtelary, le 17 janvier, en les quadruplant.
L'Assemblee, ainsi renforcee, choisit l'independance. Le

Prinoe-Eveque et le Ilaut-Chapitre etant dechus, l'autorite sou-
veraine devait retomber entre les mains du peuple; les fonction-
naires publics et les juges devaient etre nommes et choisis dans
le pays, la Constitution et les lois soumises ä 1'aceeptation du

peuple. On proposerait seulement ä Berne le projet de Constitution,

afin qu'il recüt la garantie du Corps Helvetique. L'Assemblee

se röduisit alors k un Comite permanent de six membres,
charges de preparer ce projet, et envoya k Herne trois deputes.

pour demander conseil k Leurs Excellences:i).
La Republique de Herne avait reeu les plaintes du Prince

exile, et les reoommandations de Barthelemy. Soucieuse de ne
point donner prise aux ennemis de la neutralite helvetique, et
paraissant obeir ä des vues d'agrandisseinent, eile conseilla ä

1) Adresse de l'Asx. d'Erguel au Magistrat de Bienne. 2!) dec. 1792. Erg.I.
-') L'Assemblee d'Erguel au bailli de Nidau. Erg. I, 0 janvier 1793.
:ll Les six membres du comite etaient Liomin tils. avocat; .1.-11.

Beirichard; .1.-11. Voisin; S.-P. Linot; Isaac Chatelain: Parel. Les 3 deputes,

Liomin pere. pasteur: D.-P. Beirichard et Kr. Morel.
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l'Erguel de s'adresser au Prince, son legitime souverain, pour

qu'il donnät sa « sanction necessaire > k la nouvelle Constitution.

Elle savait du reste fort bien que ce n'etait pas l'indication de

ce moyen suranne qui ramenerait l'harmonie, et ne nuisait en

rien par consequent, ä ses secretes convoitises. L'Assemblee de

Courtelary refusa, en effet, le 30 janvier, d'implorer la sanction

proposeex): eile ne voulait pas «perdre l'occasion de devenir

libre», ni reconnaitre «ä quelque vieux chanoine qui subsisterait»,
le droit d'imposer un souverain ä l'Erguel. Le pays s'adminis-

trerait lui-meme, quitte ä reconnaitre les droits du Prince, s'il
remontait jamais sur son tröne.

Cette attitude fit eclater aussitöt de nouvelles divisions: les

communes du centre, Corgemont, Sonceboz, Sombeval, Tramelan,
reculerent devant «l'injure» qu'on ferait ä Berne, en meprisant
ses conseils; elles reconnaissaient qu'il fallait sortir du provisoire
et de l'incertain, mais soutenaient qu'il n'etait point necessaire

d'encourir les severites du Prince, ä son retour, en meconnaissant

son autorite. Le 3 fevrier, la majorite de l'Assemblee admit le

bien-fonde de ces craintes; eile objecta qu'on en pouvait cependant

faire sanctionner par le Prince l'administration provisoire, vu

que son Organisation n'etait point achevee. Afin de faciliter sa

täche, le Comite permanent se rendit le lendemain ä Perles, oü

se trouvaient les Archives; mais le maire de Perles, apres avoir

consulte, dit-il, tout le Bas-Erguel, refusa d'en donner la clef

aux deputes d'une «assemblee inconstitutionnelle». Cette resis-

tance energique, loin de ramener ä Liomin les esprits hesitants,

ne fit que les encourager dans leur reculade. Le 8 fevrier, l'Assemblee

se vit reduite aux cinq communes de la paroisse de St-Imier,
et abandonna toute idee d'union ou de Constitution; son röle se

borna ä reorganiser la justice dans la paroisse2).

') Elle etait, cette fois. doliblee.
-) Les communes deploraient du reste Ies frais occasiounes par

l'Assemblee; le 12 fevrier, celle de Renan, la plus occidentale, declara ne plus
vouloir - entrer dans d'ulterieurs frais d'assemblee avant la reunion de

tout le pays Erg. I.
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L'Erguel. s'abandonnant lui-meme, allait retomber sous la

debile tutelle de la Regence. II serait devenu la proie du prose-
lvtisme revolutionnaire, comme la majeure partie de l'Eveche, —

ou seulement un poste avance du Canton de Berne, — si son

sort n'avait ete lie alors ä de haute interets. Nous exposons
ailleurs les negoeiations diplomatiques <]ui assurerent la neutralite,

et par lä l'independance provisoire de cette partie de la Princi-

paute ')• Bornons nous ä dire ici que cette question fut, pendant

deux annees au moins, un veritable casus belli entre la France

revolutionnaire et le Corps Helvetique, menace de subir le sort

de la Helgique ou des Provinces Rhenanes. Les autorites du

Mont-Terrible, surtout, consequentes avec les doctrines de la

Convention, qui avait proclame son desir d'affranchir tous les

peuples, cherchait ouvertement k agreger les territoires voisins

ä leur trop petit departement: leur proselytisme fut refrene par
le Conseil Executif et le Comite de Salut Public, desireux de

conserver la paix avec les ('antons. Mais le Val de Saint-Imier ne

se montra point capable de jouir de cette liberte qu'on respectait.

Chapitre 4.

Pendant l'annee 1793, l'Erguel fut ballottee dans le desordre

et l'anarchie. Le peuple n'avait plus aucune cohesion; la Regence,

divisee elle-meme, brisait les bonnes volontes par son intransi-

geance; le Prince n'osait rien faire sans le concours du Corps

Helvetique, qui se derobait sans cesse.

La banqueroute des tentatives democratique avait fait naitre

un courant de hdelite envers Son Altesse: le pasteur de Courtelary

lui-meme, naguere si favorable k la Revolution, avait ecrit
k l'Eveque le 17 janvier: Je jure ä la face du eiel qu'il n'y
a pas de rebellion contre V. A., ni dans le pays, ni dans ma

paroisse. On n'a jamais desobei k aucun ordre signe de V. A.;

') Voir notre etude Un casus-belli franco-belvetiqiie en 1792 et 17!)3.

La Xeutralite de la Principaiito de Bäle (Fxtrait de la Revue des

Questionfi Historiques», janvier 1905)
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on n'y desobeira jamais» l). Le 2 fevrier, c'etait au tour du

pasteur Liomin, de Pery, ä se justiner. Quant ä l'avocat Liomin,
il se declarait lui aussi pret ä se soumettre ä l'autorite du Prince,
repondait des communes du Haut-Erguel, et reclamait Ten voi
d'un haut-officier de la Cour pour ramener l'union2).

Mais la Regence meconnaissait absolument ces bonnes inten-
fions. En vain, Liomin avait-il cesse ä son egard son hostilite
systematique, et s'etait-il menage avec eile plusieurs entrevues;
eile traitait sa moderation. d'hypocrisie et continuait k le depein-
dre ä la Cour comme le chef irreductible de la Revolution. Elle
s'indignait contre la complaisance de Berne, qui avait accueilli
les plaintes d'une poignee de rebelles», au lieu d'employer la
force pour les chätier:i). Elle se montrait au contraire tres favo-
rable k une coalition entre Bienne et une partie de l'Erguel,
apres avoir combattu avec acharnement un pacte qui aurait
consomme l'union du Val entier contre son autorite.

Le Prince, exile ä l'autre extremite de la Suisse, se per-
suadait que ces preuves de soumission, aussi bien que ces fer-
nients de discorde, lui commandaient de ne plus rien ceder de

ses droits. II refusait toute nouvelle assemblee inconstitutionnelle
et voulait une soumission absolue. Mais il attendait pour agir un

blanc-seing du Corps Helvetique, tant il avait conscience de sa

decheance, tant il redoutait de braver seul les menaces qui lui

parvenaient de la partie de ses Etats vouee ä la Revolution
francaise. Quant aux affaires politiques. je vous previens qu'il ne

sert ä rien de finasser, ecrivait alors Rengguer ä la Regence. La
Mitre de Bellelay sautera comme celle de Bäle... dans moins de

quinze jours. nous serons francais... Tout ce qui est ende

i,ä de Pierre-Pertuis subira le meme sort, car c'est un arron-
dissement qu'i 1 faut ä la Republique Francaise Vous secoue-

") Pasteur dinier au Prince. Erg. II.
2) Liomin ;'i Imer (2 fev au bailli de Nidau (10 fev et au Prince

(2 fev.), ibid.
•') Wildermett et Imer au Prince, 7 fev 1793. Erg. II.
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i'ez bientöt assurement votre pretendue liberte, plutöt que d'etre
les esclaves de l'our8 ridicule qui vous tiendra sous sa patte
en attendant» ').

L'ours n'etait pas le seul ä etendre une patte protectrice
sur l'Erguel: le Corps Helvetique tout entier adressa ä celui-ci

un Hortatoire que Joseph de Roggenbach ordonna aux pasteurs
de lire en chaire, en y ajoutant un sermon de circonstance >;

Que chacun, s'il a k cceur son propre bonheur et, celui de sa

patrie, y lisait-on, retourne donc k l'obeissance düe ä son
legitime souverain, au respect indispensable envers les lois, et
rentre dans le sentier d'une vie paisible et tranquille » •). Enhavdi,
le Prince adressa quel(|ues semaines apres ä ses sujets, un pressant

rescrit, destine ä convaincre ceux tju'une plus grande opi-
niatrete de sentiment tenait encore asservis ä l'arbre de la re-
volte» 8). Le ('omite do Regence, entin, dans lequel le baron
de Kempf. ancien bailli de Saignelegier, avait remplace le rece-

veur Heilmann. pensa frapper le dernier coup jiar une adresse

aux communautes oü il se departissait un peu de sa rigueur
traditionnelle.

Mais la haine contre la Regence restait precisement le grand
obstacle ä la pacification des esprits. A Courtelary, le 13 mars,
le peuple accueillit avec un tel tumulte la lecture de son Adresse,

que le pasteur ('unier fut reduit au silence. Les communes du

Ilaut-Erguel imiterent cet exemple et poserent comme condition
de leur soumission, la convocation d'une nouvelle Assemblee du

pays: un ltescrit d)i Prince du 7 avril, menacant «l'odieuse
rebellion de la vindicte des lois >•, ne les fit point renoncer ä

cette exigence. Les Liomin instruisirent du reste la Cour des

seuls moyens ä employer pour ramener l'ordre: il fallait donner

') Reiigguer n Wildermett, 17 fevrier 1793, Erg. II.
-') Hortatoire public le 21 fevrier 1793. adresse ä l'Erguel par les

hourgmestres, avoyers, laiidaiiimans et conseiller« des XIII Cantons. et des

allies de la Confederation Helvetique».
:l) Conferenzprotocoll. 22 mars 1793.
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des garanties aux clubistes contre «les craintes fantastiques i

inspirees par la Regence, et promettre aux chefs de l'insurrection
la sauvegarde de leurs personnes et de leurs proprietes :).

Ces apprehensions repondaient aux intentions de la Regence:
le 4 mai, eile proposait en effet ä l'Eveque do depouiller Liomin
de toutes ses charges pour en gratifier les maires conservateurs:
le 11, eile souteuait qu'il fallait decidement user de rigueur en-

vers les insurges, meme s'ils se soumettaient, et recourir aux
troupes du Corps Helvetique. Joseph de Roggenbach suivit ce

dernier conseil, et ecrivit le 19 mai ä Berne et ä Soleure pour
solliciter l'appui de la Confederation. II s'appuyait sur les receuts
decrets de la Convention, qui reconnaissaient la neutralite de

l'Erguel et du Münsterthal. Berne repondit simplement que la

paix etait retablie en Erguel, et qu'un mouvement de troupes
serait inutile. C'etait vrai en partie, car ä la fin de mai, il n'y avait

plus guere que quatre communes irreductibles: Sonvilliers, Ville-
ret, St-Imier et Courtelary; et encore avaient-elles singulierement
modere leurs pretentions. Le 25 mai, elles elurent des deputes

pour aller porter lenrs remerciements et leurs vcuux ä Berne et
ä Constance (oü residait le Prince): elles demandaient seulement
l'oubli de tout ce qu'elles avaient fait d'inconstitutionnel,
dans «d'imperieuses circonstances », pour defendre - leurs anciens

droits et privileges », et la convocation d'une assemblee du pays
sous la presidence d'un commissaire de S. A.2). Le pasteur
Liomin, Tun des deputes, ecrivait le 20 ä un conseiller de la

Cour: on m'a promis qu'un seul mot de S.A. dissoudra le

club, rendra aux anciennes justices leur activite, fera verser ses

revenus qui sont intacts ä la recette ordinaire La Regence
est la seule difficulte. (J'espere quTmer est deeidej de rester

grand-bailli et de n'etre plus regent»3).
La deputation arriva ä Constance le 13 juin, munie d'une

lettre de recommandation du Conseil Secret de Berne. Elle

') Pasteur Liomin au conseiller Schumacher, 30 avril 1793. Erg. II.
2) Procuration, 25 mai 1793, Erg. II
') Pasteur Liomin au conseiller Schumacher, 26 mai 1793, Erg II.
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s'humilia aux pieds de son « Reverendissime, Illustrissime, Gra-
cieux Prince et souverain Seigneur»; eile avoua que les demar-
ches anterieures avaient ete plutöt le fruit de la crainte, des

cireonstanees, de l'ignorance, ou de l'erreur»: eile ne reclama

que le maintien de la Constitution, l'anmistie, la convocation d'une

Assemblee, l'organisation d'une Administration provisoire qui leur
öte la crainte d'une invasion etrangere, et «entre eux-memes,
toute occasion de trouble et de discorde»').

L'occasion etait bonne, unique meme pour le Prince d'user
de conciliation; il lui prefera la rigueur. 11 se declara sensible

au repentir de ses sujets, s< malgre leur egarement sans motif et

sans raison», mais refusa de rien promettre d'avance: lorsqu'ils
auraient reconnu la Constitution, cesse toute assemblee et toute

entreprise illicites, alors seulement il pourrait prendre leurs

demandes en plus müre consideration, et se decider ä la clemence2).

Les deputes observerent aussitöt que l'Erguel etait reste sans

secours expose aux plus grands dangers, ce qui expliquait ses

innovations; ils prierent meme l'Eveque de donner des ordres

particuliers ]iour le retablissement des justices, la convocation

d'une Assemblee et le remplacement d'Imer. Mais S. A.
declara s'etre suffisamment expliquee.

Les erguelistes etaient heureusement fatigues de l'anarchie.

Ils se tierent donc ä la clemence du Prince et lui promirent
l'obeissance: Sonviliers, St-Imier, Renan repudierent leurs erreurs:
des niemoires jutificatifs attluerent ä Constance. L'avocat

Liomin lui-meme, presenta sa defense dans les termes les plus
soumis; il n'avait jamais cherche, disait-il, qu'ä servir sa patrie
et ä la sauver de l'invasion; la Societe qu'il presidait n'avait rien

impose ä l'Assemblee d'Erguel, et n'avait aucune relation avec

les societes Jacobines: la masse du peuple seule avait tout

conduit; on n'avait touche en rien aux revenus du Prince ni

') Suppüque ä S. A., des deputes G.-A. Liomin, de Sonviliers, G.-N.

Frisard, de Villeret, Fd. Meyrat, de St-Imier, et Voumard. de Courtelary.
Erg II, I juin 1793.

-) Rescrit aux quatre communes, 1 juin 1793, Erg. II.
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commis aucun exces: lui-meme n'avait rien ä se reprocher, et
etait toujours du fonds du creur attache ä S. A.»').

Tout cela etait vrai en somme. car serait-il facile de trou-
ver une revolution aussi moderee que celle du Val de St-Imier?
Mais les Regents n'ecouterent que leur ressentiment: ils prierent
PEveque, non d'accorder au pays «une amnistie generale«, mais
de leur menager, ä eux, une reintegration imposante •: ils

representerent les Erguelistes comme i loin d'etre veritablement

repentants» ; ils reclamerent des emprisonnements, et en premier
lieu celui de Liomin ; des mesures d'exception, des destitutions,
des enquetes: ils dresserent «la liste de ceux qui etaient dans
le cas de reprendre leurs foncrions», invoquant pour tout cela

«la dignite du pouvoir, la justice et meme la prudence»2).
Leur seule concession fut la convocation d'une Assemblee

du pays d'Erguel, qui se tint ä Courtelary, le 13 juillet, sous
la presidence du «Magnifique et genereux seigneur Samuel Imer,
conseiller aulique, gouverneur et grand-bailli de cette souverai-
nete». Vingt villages avaient envoye leurs deputes: par contre,
de tous les maires quTmer avait convoqeus, Fr. Liomin seul eut
le courage de venir, les autres excipant de leur c devoir impe-
i'ieux et indispensable de pourvoir ä leur sürete individuelle et
k la rehabilitation de leur reputation offensee?. Si c'est la crainte
qui dicta cette abstention, eile etait bien injustifiee, car le bailli
lui-meme annonca au Prince que .tout s'etait passe dans la plus
grande tranquillitc». A la fin de l'Assemblee, Liomin demanda
seulement ä Imer la permission pour les deputes de conferer sur
les interets du pays, Conference qui n'aboutit qu'au v<cu reste,
semble-t-il, irrealise, de la redaction d'un cahier de griefs. Une
teile mesure venait vraiment un peu tard!8).

La Regence ne se departit point de son Systeme de rigueur.
Elle le jii8tifiait par la propagande revolutionnaire que faisaient.

') Liomin au conseiller Schumacher, 16 juin 1793. Erg. II.
-) La Regence a S. A I et 17 juin, 11 juillet. Erg II.
;i) Protocole de lAssemblee, 13 juillet 17!)3. Erg. 1.
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sur les frontieres, les soldats et les vagabonds francais; suivant
eile, les jacobins des Franchcs-Montagnes entretenaient des
relations avec les clubistes du Haut-Erguel, et preparaient la revolte:
Sonviliers, St-Imier et Villeret s'agitaient sous l'inspiration de

lavocat Liomin. Les Regents n'eurent plus des lors qu'une seule

pensee: couper le mal dans sa racine en arretant les chefs de

l'insurrection. Dans ce but, eile presenta k S. A. une liste de

douze suspeots ä incarcerer*).
Ine mesure vexatoire avait en effet monte les esprits: le

retablissement des justices, apres lequel les Erguelistes soupiraient
tant, n'avait ete effectue que dans les communes conservatrices:
les autres, c'est-ä-dire Celles qu'il aurait fallu precisement pa-
citier en faisant droit ä cette juste revendication, resterent sans
tribunaux.

Mais il manquait ä la Regence une chose essentielle ä son

leuvre de repression: eile n'avait point de force armee. Le 7

septembre, eile assembla donc les maires ä la Reuchenette pour
leur faire approuver sa resolution d'etablir des archers dans les

villages et de deniander du secours aux Cantons. L'Erguel four-
nissait ä ceux-ci f)17 miliciens et 1200 louis de solde2): ils pou-
vaient donc bien lui envoyer quelques patrouilles. Wildermett
fut depute dans ce but ä Berne et ä Soleure: il vit ä Berne le
barou de Buol, ministre d'Autriche, Marval, ministre de Prusse.
et les deux avoyers Steiguer et de Mülinen: leur avis fut qu'il
fallait se contenter d'un Rescrit du Prince ; si la force devenait
necessaire. Bienne requerrait ensuite les bons offices des cantons.
Soleure se rallia ä cet avis temporisateur, et declara qu'on ne

pouvait autoriser aucune Operation sur les frontieres sans le con-

') Cetaient le maire Liomin et son fröre, le justicier (de Sonviliers);
riioiioger .Nicollet (de St-Imier); Pambourg Nie. Frisard (de Villeret); le

maitre d'ecole Bache, le capitaine Voumard. les deputes .l.-P. .leanquenin et
D. Langel (de Courtelary) : le justicier 1). Delareussite et l'armurier Rössel
(de Tramelan); les pasteurs Liomin et Ilimeli (de Peri) Erg. IL 11. 16
et 26 sept. 1793.

-) La Regence au Prince. Erg. II. 9 sept. 1793.
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sentement du Corps Helvetique l). Le Prince ayant de son cöte

sollicite l'appui des Cantons catholiques. on lui repondit que des

mesures de rigueur etaient inappliquables pour le moment, ä

cause des complications dangereuses qu'elles ameneraient2).

Joseph de Roggenbach adressa neanmoins un Rescrit aux

Erguelistes pour leur annoncer que l'appui des hauts cantons

allies lui permettrait de reprimer toute tentative de revolte: il

autorisa en meme temps la Regence ä arreter les onze principaux

meneurs, et ä les faire transferer dans les prisons du Valen-

gin, comme Marval l'avait offert. Mais la Regence n'osa rien

faire en presenee de l'apathie des cantons: Wildermett renvoye
deux ou trois fois encore ä Lucerne, Berne et Fribourg, put
s'apercevoir du reste que la cause de l'intervention ne faisait

aucun progres. LL. EE. de Fribourg, qui le rei.urent avec le

plus de faveur. qui l'admirent meme ä prendre place aupres du

president, au Conseil des Deux-Cents, se contenterent de vagues

promesses; «l'excessive deference pour la France de la Demo-
cratie de Zürich, disait-on, apporterait des longueurs»3).

La raison profonde de ces tergiversations etait en effet la

crainte de la France. Barthelemy s'etait efforce d'empecher toute
immixtion du Departement du Mont-Terrible en Erguel; Bernard
de Saiutes, commissaire de la Convention ä Montbeliard, l'avait
aide dans cette räche: il avait meme desavoue des emissaires

expedies par les agents du departement pour travailler les

communes, et il avait temoigne «le plus grand etonnement de

leur indiscretion et de leur imprudence »4). En retour de cette

neutralite, les Cantons s'etaient engages ä ne pas intervenir davan-

tage dans ces contrees limitrophes : .< M. le conseiller Stettier m'a

') La Regence au Prince, Erg II, 26 sept. 1793.

'-) Note au lias de la lettre du Prince aux Cantons, Erg. II. I oct.
1793.

') La Regence au Prince. 30 oct. et 1 dec. et aux Cantons, 4 et 12

dec: lettre de Wildermett. Imer. etc.. Erg. II.
4) Rapport envoye par Barthelemy au ministre des affaires etrangercs

Deforgues. Pap, de Barth., vol. 110, f" 11*.
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assure de la maniere la plus positive, — ecrivit de Bäle au
ministre des affaires etrangeres le secretaire d'ambassade Bacher —

que du moment qu'on n'influencait pas Ies communes d'Erguel de

la part de la France, on pouvait compter que le canton de

Berne n'interviendrait pas; on ne ferait aucune attention

aux reclamations de la Regence, on laisserait ce pays se

gouverner ä sa maniere, dans une espece d'independance»1).

Barthelemy presentait de son cöte cette abstention du Corps

Helvetique comme necessaire ä la conservation de nos bonnes

relations avec lui; ä ce point. de vue, le rapport qu'il envoyait
au ministre le 18 deeembre est decisif: «Nous ne pouvons nous

dissimuler que l'Erguel ne soit devenu un point infiniment
delicat, puisqu'il est un de ceux par lesquels nos ennemis et

les malveillants travaillent ä mettre en danger la neutralite
de la Suisse, et la bonne harmonie qui subsiste entre les deux

nations. II y regne quelque agitation par l'effet naturel des cir-

constances; ils cherchent ä la rendre plus considerable afin d'ins-

pirer des craintes aux Cantons interesses au sort de ce petit
Etat, et de leur faire demander d'y envoyer des troupes
dans l'objet d'y ramener la tranquillite. Ce plan perfide est

tres bien trace dans la lettre que la Regence du ci-devant Eveque
de Bäle a ecrite ä la ville de Bienne. J'en joins ici copie. Ce

n'est pas ä Bienne que la Regence demande du secours. Elle
connait trop bien les sages principes de cette petite republique,

et tous les puissants mobiles qui l'eloignent du ci-devant Eveque.
Mais eile insinue qu'on pourrait s'adresser ä Berne, Fribourg,
Lucerne et Soleure qui sont parties interessees. Elle croit avoir

sujet ä se Harter qu'elle reussirait mieux de ce cote-lä. Elle se

trompe egalement. Ces cantons, qui connaissent les maneeuvres
de la Regence, et la main qui les dirige, sauront se tenir en

garde contre les pieges qu'on veut leur tendre. Ils ne feront

point marcher de troupes, dans la confiance que nous respecterons
la neutralite de l'Erguel. Mais il faut que nous la respections

') Bacher a Deforsrues. ibid., f" 402. 20 frim.. au 2 (6 dec. 17931.
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veritablement pour nos interets et pour notre gloire, car des

menees obscures compromettent et deshonorent toujours. Je m'au-
torise donc de ces observations. pour te prier instammetit
d'adresser sur cet objet des Instructions tres positives au citoyen
Bernard, representant du peuple k Montbeliard, et dans le depar-
tement du Mont-Terrible. 11 importe beaucoup d'etouffer prompte-
nient le germe de discussion qui est prut ä se developper au

sujet de 1'Erguel....»').
Ce rapport contenait des exagerations evidentes sur le plan

perfide de la Regence: ce plan consistait tout simplement ä

raffermir son autorite. Quant ä ce qui concernait la ville de

Bienne, la lettre dont parlait Barthelemy lui demandait precise-
ment «la main-forte de sa Banniere >2), et comnie eile eludait
cette den)ande, les Regents n'etaient intervenus aupres des Cantons

que pour «pousser ses machiavelistes ä la muraille*a). Mais
les arguments de l'ambassadeur rendaient vaines toutes leurs

reclamations: ils eurent beau representer les revolutionnaires

comme une horde de bandits qui les menaeait de mort, eux et
tous les honnetes gens; LL. EE. ne s'en emurent point. Berne
conseilla tranquillement l'emploi des poursuites juridiques,
le recours au Prince et ä la ville de Bienne.

Cette espece d'independance, comnie disait Bacher,
allait ä la longue faire eclore des germes de discorde.

Chapitre 5.

Au debut de 1794, le foyer de l'agitation ergueliste jiarait
s'etre reduit au seul village de Courtelary. Le 29 deeembre,
l'ordre d'organiser des patrouilles y avait soulevö un grand
tumulte et rambourg Jeanquenin s'etait fait 1'interprete de l'in-

') Barthelemy a Deforgues. pap. de Barth.; vol. HO. f° 111 (Kaulek,
III. 286).

-') Cf. Confereiiz-Protocoll, 20 dec. 1793.

:!) La Regence ä LL. EE. de Berne et Soleure. Erg. II, 3 dec. 1793.
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dignation publique en se repandant en imprecations contre la
Regence '). Les menaces de celle-ci avaient aigri les esprits et
decourage les bonnes volontes; la decision des maires, reunis ä

Perles le 24 janvier, d'etablir une commission inquisitoriale pour
instruire le proces des coupables, acheva d'exasperer les revolu-
tionnaires; daus la nuit du Ui au 17 fevrier, ils planterent sur
la place du village le premier arbre de liberte, coiffe du bonnet

rouge, et s'armerent pour la defense de leurs droits. Ils ne
furent guere intimides par une Proclamalion du Magistrat de

Hienne, leur interdisant ; sous des peines severes et autorisees

par les traites de courir aux armes pour quelque sujet que ce

soit, sans dos ordres positifs»2). 11 restait en outre uue mino-
rite de mecoutents dans les villages avoisinants, ä Sonviliers,
St-linier et Villeret; la Regence se plaignait d'y voir «pulluler
dus elans d'insubordination, de libertinage et d'audace decla-
rant qu' une forte secousse seule pourrait guerir ce corps
malade :>:i).

Les progres de l'intluence francaise etaient cependant restes
ä peu pres nuls, et les Erguelites ne manifestaient aucune envie
de perdre leur independance comme leurs freres du Mont-Terrible.
l.'n fait qui eut un certain retentissement est instruetif ä ce point
de vue: des commissaires s'etant rendus dans le Haut-Erguel le
22 fevrier pour y arreter les fabrieants de faux assignats, furent
accueillis ä Renan par les cris de: : Vive le Roi de Prusse! Les
sans-culottes sont tous des ohiens!» L'administration du Departement
ecrivit ä ce propos ä Barthelemy: «Renan merite ä tous egards
l'indignation des Francais pour la maniere atroce dont les habitants
du lieu ont insult«'' nos deputes»4). II est vrai que les veritahles

') Lettre du maire Beirichard a la Regence, 10 janv. 1793, Erg. II.
-') Proclain du L. Magistrat de Bienne. faite dans le temple de

Courtelary, 17 fev. 1791, Pap. de Barth., vol. 112. f" 279.

') La Regence aux < Reverend™", Illustr""" et Souv. Seigneurs» les

(liaiioines de Constance, Krg. III, I avril 1791

4) Pap. de Barth, vol. 112, f 277. 23 fev. 1791. et 311, 12 mars
(reponse de Barthelemy).
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coupables etaient les emigres qui residaient dans ces parages;
c'est ce que reconnurent le District de Porrentruv et son Comite

de surveillance revolutionnaire, en priant l'ambassadeur d'obtenir

contre eux, du Corps Helvetique, «les ordres les plus severes >l).
Barthelemy obeit. Mais les Cantons se plaignirent de leur

cötes des atteintes que nous portions ä la neutralite par nos

patrouilles et nos interventions en Erguel. Berne et Zürich

manifesterent meme leurs apprehensions ä propos du voyage que
l'avocat Liomin faisait alors ä Paris: «V. E. aura recu une lettre
de Berne. sur la deputation que les mecontents ont envoyee
ä Paris, ecrivit le bourgmestre zuricois Kilchsperguer. Je veux
croire que cette mission, aura ete le dernier effort de Rengguer,
et que les deputes erguelistes n'auront pas ete recus ä bras

ouverts»2). C'etait la Regence qui renseignait si bien les Etats
suisses; eile multipliait en effet les rapports les plus pessimistes,

pour obtenir un cordon de troupes.
La verite etait que la seule commune de Courtelary s'etait

jetee resolument dans la revolution et cherchait maintenant ä

vaincre la resistance des autres. Le 25 mai, eile avait empeche

son pasteur de lire les ordres de la Regence, et proclame la
decheance du Haut Chapitre; le 26 et le 27, eile avait projete
une Assemblee Nationale, qui prendrait possession des
biens nationaux3). Le 2 juin, les deputes de St-Imier,
Sonviliers et Villeret repondirent ä son appel et formörent un
premier embryon d'Assemblee: la mort du prince de Roggenbach
rassurait en effet, les craintifs pour l'avenir, et le moment sem-

blait favorable de secouer enfin la tutelle de cette Regence aussi

impuissante qu'intransigeante, dont le röle s'etait borne ä edicter
des mesures de rigueur. La Suisse et la France ne s'accordaient-
elles pas, d'ailleurs, pour abandonner au peuple d'Erguel la con-
duite de ses destinees? La nouvelle Assemblee de Courtelary

') Ibid.. vol. 442. f" 311. 1™ et 3 mars 1794.

-) Lettre ;'i Barthelemy, ibid.. vol. 445, f" 177. 25 avril 1791.

') Rapport de Beirichard. mutier seigneur ¦ de Courtelary. a la

Regence, Erg. II. 27 mai 1791.
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envoya donc des circulaires aux communes pour les invifer ä

eure leurs deputes, et ä concourir k l'organisation d'une
Administration provisoire.

En reclamant un gouvernement autonome et populaire, l'Erguel

ne faisait que demander Pegalite de traitement avec la Pre-
vöte de Moutiers Grand-Val ')¦ 11 pouvait meme soutenir que
cette faveur etait necessaire ä son independance et la conservation
de sa neutralite, car quels dangers ne couraient-elles point, s'il
continuait ä etre regi par t les delegues d'un Prince d'Empire,
retire en Allemagne, et dont la plus grande partie des Etats se

trouvait dejä envahie par les troupes de la Republique Francaise».
Les Erguelistes menageraient tous les droits en s'engageant k

« rendre ä S. A. un compte tidelc de leur administration ä

l'epoque de son retour dans ses etats»'-'). Tel etait le lan-

gage des plus niederes parmi les liberaux. 11 fut compris par le

nouveau Prince, Kavier de Neveu, (pui ordonna le 3 juillet, ä la

Regence, de convoquer une assemblee du pays pour entendre

son vceu. Mais l'Erguel etait destinee ä rester pendant long-

temps encore la victime d'un nutoritarisme impuissant, et le jouet
des innuenc.es les plus contraires, capables seulement, d'engendrer
le chaos.

Me voyant dans une Assemblee populaire que la decheance

de sa propre autorite, le premier souci de la Regence fut de

l'entraver et si possible de l'eviter. Dans le machiavelique dessein

de diviser le pays qui semblait se ressaisir, eile convoqua au

prealable les maires des huit paroisses: eile osperait sans doute

que ce temoignage de contianee les gagnerait ä sa politique
egoi'ste. Cette reunion se fit le 10 juillet ä la Reuchenette, ä

l'extremite du Bas-Erguel. L'avocat Liomin en etait exclu et

remplace dans ses fonctions de premier-maire par Laubscher, tout

') Cf. notre etude sur la Republique de Moutiers Orand-Val et la

Revolution Francaise (Imprimerie P. Jacijuin, Bcsaneon 1903).

-) ¦Memoire sur la Situation politique d'Erguel», par lc licencie

Morel, de Corgeinont, au nom de St-Imier, Sonviliers et Villeret (Manus-
crit de 27 pages).

12



178 La grande Revolution dans le Val de Saint-Imier

devoue aux Regents1). Quel ne fut pas l'efonnement de ceux-ci
en voyant les huit maires emettre les idees les plus novatrices,
aftirmer que la grande cause de la fermentation etait la Regence

actuelle, composee d'etrangers, et proposer l'etablissement d'un
Comite provisoire d'administration de huit membres, pris dans les

huit paroisses; lorsque les justices seraient reorganisees, les assem-
blees de paroisse eliraient chaeune trois membres, et S. A. choi-
sirait alors les huit parmi les vingt-quatre elus; Berne approu-
verait ce nouveau gouvernement pour mieux helvetiser le payss.
et l'ordre et la confiance renaitraient d'eux-memes.

La moderation meme de ce projet, qui tenait compte des

droits du Souverain, le rendait plus redoutable pour la Regence:
eile le presenta donc ä S.A. comme « un m o n s t r e dans une
Constitution teile que celle de l'Erguel>. Elle ajouta insidieuse-
ment que la sanction proposee ne pourrait que plairo ä Herne,
qui cherchair la destruefion des prineipautes ecclusiasriques en
Suisse. L'Adtninistration qu'elle proposait serait composee de sept
membres, dont un procureur-general, comme president, et trois

agents du Prince: on devine quels devaient etre ces derniers2).
Une semblable politique n'etait pas faite pour amener l'apai-

sement. De fait, le foyer revolutionnaire de Courtelary se ranima
et s'etendit k tout le Haut-Erguel. L'autorite de la Regence y
fut ouvertement meconnue, et l'on refusa de lui payer desormais
la dime; les communes deeiderent qu'elles avaient le devoir
d'en conserver le produit jusqu'au moment oü elles pourraient
«en rendre compte ä leur legitime souverain». Imer lui-meme
ecrivit ä la Cour, le 15 aoüt: «La Regence, aujourd'hui, n'est

presque plus qu'un comite d'observation odieux aux uns, indifferent

aux autres, sans force et sans influence, consequemment
sans grandes besognes >. Le baron de Kempf, de son cöte,

') Les huit maires etaient. Laubscher (Perles), D.-L. Beirichard
(Courtelary), ch.-ll. Pretre (Corgemont), Abr. Chopard (Tramelan), .Mir. (Jrojean
(Pery), J.-Il. Hugnenet (Vauffelin), .1.-II. Bourquin (Sonceboz), le lieutenant
Gagnebin, suppleant fSt-Imier) — Erg. III.

-) La Regence au Prince. Erg. III. 11 juillet 1794.
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declarait qu'«on jouerait quitte ou double» en convoquant une

assemblee, mais que la chose etait urgente. Quo fit Kavier de

Neveu dans cette occurencc r1 II conserva le statu quo! Les
deux projets de reforme lui parurent mauvais. surtout celui de

la Regence, parce que «se rapprochant davantage des lignes de

la Constitution, il serait tot ou tard bien plus difficile k changer».
II voulait, avant tout, que la nouvelle administration lui assure
¦ au moins la plus grande partie de ses revenus •-1). er, soit pleine-

ment approuvee par Herne. LL. EE. ayant opino quo la ligne
de conduite ä suivre etait une administration prudente de la

part des agents du Prince». tout projet fut abandonne et la

Regence continua ä se trainer dans l'orniere.

Sa prudence consista ä reclamer encore l'arrestation des

coupables, et k essayer sur eux le regime de la famine. Elle
refusa en effet aux communes du Haut-Erguel les patentes neces-
saires pour l'iniportation des cereales, et obtint de Hienne et de

Herne le memo refus. Courtelary dut avoir recours au departe-
ment du Mont-Terrible et ä Barthelemy pour se procurer du grain
et du sei2). Los revoltes etaient ainsi jetes maladroitement dans les

Inas de l'ennemi. Deux citoyens seuls cependant, demanderent alors
la reunion du pays <ä l'auguste et vertueuse Republique
Francaise»8). La masse des patriotes de Courtelary, Sonviliers et

Villeret se contenterent d'adresser une Proclamation «ä la Nation
francaise et au Louable Corps Helvetique pour etablir leurs droits
ä l'independance, et l'iUegalite de la Regence souveraine.

Daignez reclamer en faveur de l'Erguel, y lisait-on, les anciens

droits dont il jouissait par la franchise de 1556... Les Princes-

Evöques de Bäle ne doivent pas rester les maitres de notre pays;
daignez neanmoins ne pas fixer definitivement notre sort, sans

entendre l'expression de notre voeu». Ce voeu etait l'organisation

') Le Prince ä la Regence, ibid.. 3 aoüt 17!)4.

-') Cf. Papiers de Barthelemy, vol. 150. f° 182, 15 nov. 1794

') Petition au Comite de Salut Public, de .In.-P. Cuenin et P.-L.
Rössel, 22 nov. 1791. Min. des äff. etr. Basle. II. 194.
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d'une administration provisoire independante, comme le voulait la

neutralite1).
Ces revolutionnaires etaient decidement bien traditionnalistes,

et le fantöme d'autorite qui s'obstinait, ä Perles, ä conserver le

sceptre, paraissait pret ä s'evanouir. Mais tout, dans cette
revolution du Val de Saint-Imier, est si inattendu, les causes secondaires

l'emportent si frequemment sur les autres et düconcer-

tent si bien la logique de l'histoire, qu'ici encore nous sommes

en presenee d'une erränge contradiction: ce sont les autorites
francaises qui soutinrent la Regence contre un petit peuple deman-

dant l'application des pures doctrines de la Convention! L'adminis-
tration jacobine du Mont-Terrible usa d'abord d'une singuliere
condescendance envers De Kempf. Imer et Wildermett: ceux-ci

se plaignirent fort vivement, le l"r novembre 1794, d'une arres-
tation operee sur leur territoire: ils reclamerent «prompte justice»,
indemnite, et deference immediate ä leurs justes requisi-
tions: * Le droit des gens, s'ecrierent-ils, la neutralite helvetique,

vos lois et les nötres sont outragees par ces procedes 2).

Au lieu de se piquer de cette outreeuidance, les administrateurs

repondireut obligeamment: Soyez persuadüs de notre zele ä

maintenir l'union, la fraternite et la bonne intelligence avec les

allies de la Republique Francaise, et de notre empressement ä

faire droit ä vos reclamations, en faisant respecter le territoire
helvetique 3). Quelque temps apres, Barthelemy, qui avait sans
nui doute inspire ce langage, desavoua les insurges d'Erguel
dans les termes les plus peremptoires: il declara ä leur deputa-
tion, venue le trouver ä Baden, que la division des esprits
pourrait avoir des suites les plus fächeuses pour le bonheur et

l'independance du pays, qu'elle s'ecartait absolument des vues

qui l'avait fait comprendre dans la neutralite helvetique •, qu'elle
devait par consequent cesser au plus tot4).

') Ibid., 190, 22 nov. 1794 — Et Pap. de Barth: vol. 160, f" 107.

-) Pa)i. de Barthelemy. vol. 450, f° 125.

') Ibid., f° 168. 17 nov.1794.

') Barthelemy a la Regence d'Erguel. Eni. 111. 1 dec. 1794.
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L'ambassadeur ne se departit point de cette severe attitude

envers le Haut-Erguel. II ecrivit le 5 deeembre ä la Commission
des Relations Exterieures que Courtelary cherchait «ä nous ins-

pirer d'injustes mefiances envers le gouvernement de Bienne > et

que nous ne devions point «ecouter ses passions». 11 l'accusa

encore, le '24 deeembre, dans un rapport ä la meme commission,
d'etre «tres oecupee d'exciter des divisions sur la frontiere»1).
Les deputes erguelistes chercherent en vain ä l'intcresser ä leur

sort, faisant appel ä toute l'infiuence que lui donnait son coeur

genereux et compatissant > pour obtenir les subsistances que leur
refusait une Regence antipatriotique: «La France seule,

disaient-ils, peut etre notre liberatrice... Ce serait une espece de

compensation d'une partie des nombreux bestiaux, du riz et des

autres denrees introduits dans la Republique par les patriotes
erguelistes. Cette faveur les dispenserait de reconnaitre la

Regence despotique du Prince et leur eonserverait l'espoir d'etre

libres... II convient ä la France que nous avons son gouvernement

demoeratique j Barthelemy repondit que < ce ne serait pas
un moyen de plaire ä la nation francaise que de chercher ä elever

des discussions fachen ses vers une partie de nos
frontieres oü il importait que la tranquillite se maintint»; il jugeait
qu'on ne pourrait rien aecorder avant la paix, et que t Liomin,
le chef des deputes, etait beaucoup plus zöle qu'il n'etait raison-

¦1 Papiers de Barth., vol. 450, f'" 217 et 239. Cela resultait d'une
petite machinatioii ourdie par Liomin qui s'etait plaint au Departement
du Mont-Terrible de la presenee d'un emigre (De Kempf. ancien bailli de

Saignelegier) dans la Regence; le Departement avait traiismis la plainte
ii la Commission des Relat. Ext., disant qu'« il etait bien douloureux
d'etre necessites de correspondre avec un emigre» (23 nov. 1794). — La
Commission avait alors ecrit a Barthelemy: «Nous apprenons avec sur-
prise et avons peine ä croire qu'un emigre se trouve etre membre d'une
Regence helvetique». L'ambassadeur reclama ä cette occasion, le paiement

de la pensiou d'alliance (744 livres par an), ä hiquelle avait
droit la ville de Bienne, comme membre actif du C. H., et alliee de la
France: cette pensiou n'avait pas ete payee depuis 1791.
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nable, cherchant evidemment ä nous entrainer»1). La commission

des Relations Exterieures approuva du reste cette prudente
politique, et se refusa. le 15 janvier 1795, « ä contribuer.. chez

une nation neutre et amie au demembrement d'une de ses

parties»; eile premunirait au contraire le departement du Mont-
Terrible «contre les insinuations des trois deputes., et declarait

«qu'il ne leur serait fait aucun accueil propre ä encourager et
favoriser leur desseins2).

Tandis que nos representants pactisaient avec la Regence.
les aristocratiques cantons semblaient s'en detacher: le Bernois,
de Frisching, la jugeait ainsi dans une lettre k Barthelemy, du

(i deeembre : ^11 est inutile de se ftatter que cette Regence puisse

operer quelque bien dans ce pays. Elle ne jouit pas de l'estime
necessaire pour cela... Si on pouvait parvenir ä la faire changer,

ce serait le mieux»3). Le madre tresorier, s'imaginant que les

deputes erguelistes ne pouvaient trouver ä Baden qu'un cordial

accueil, se garda au contraire d'en dire tout le mal qu'il en

') Lettres de Liomin, Erisard, Langel ä Barthelemy, et rapport de

celui-ci ä la Comm. des Rel. Ext., Pap. de Barth., vol. 150. f°" 255 et 257.

14 et 31 dec. 1794; vol. 451, f" 395, 21 dec.

-) II existe aux Arch. Nation, un dossier coniplet de tous ces pour-
parlers, sous ce titre: «Extrait de pieces coiicernant quelques contrees du
ci-devant Evccbe de Bäle». A. E. III. 83. — On y trouve eu particulier
la petition des deputes d'Erguel a la Convention, du 14 dec. 1794. —
Le Comite de Salut Public, moins scrupuleux que la Comm. des Relat.

exter., avait renvoye ä Barthelemy la petition des Erguelistes. avec cette

note: «Renvoye ä l'ambassadeur de la Republique en Suisse pour faire

pres du gouvernement de I'Etat de Berne la deinarche qu'il jugera conve-
nable et propre ä la determiner ä acquiescer ä la demande des communes de

Courtelary, Sonviliers et Villeret. Tl rendra compte de ses demarches et de

leurs resultats au Comite de Salut Public, section des relations exterieures.

Sigue: Richard». Barthelemy repoudit le 27 janvier, — la note est du

13 — qu'«il se trouvait bien embarrasse de savoir quelle demarche il
etait convenable de faire., mais qu'il ecrivait cependant a Berne. que
refuser des grains aux trois communes serait «les pousser au desespoir».
Pap. de Barth., vol. 453, f" 02.

:1) Papiers de Barth., vol. 450. f 197.
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pensait: On apprend de toutes parte que V. E. a donne des

avis tres salutaires aux deputes d'Erguel, ecrivit-il ä l'ambassadeur.
On en est e n c hant e ici, oü du reste on se conduit avec beaucoup

de menagements avec ces gens-lä, pour ne pas perdre toute
confianeo et iiiHuence >> l). Bien qu'en realite la crainte l'emportät
de beaucoup sur 1 'en ch an teinen t, Zürich employait les memes

menagements, et son «amicale chancellcrie» ne dedaigna

point do donner ä l'lionorable commune * de Courtelary cette

encourageante töponse: «En considerant plus attentivement le

memoire remis par vos deputes,... on ne l'a, pas trouve, selon

la forme et la teneur, de nature ä pouvoir etre communique
aux L. Cantons... Cependant on espere que les honorables
communes attendiont avec tranquillite le bienveillant adhortatoire de

tous les hauts et louables Cantons2).

Ces cajoleries avaient un seul but: amadouer les revolu-
tionnaires d'Erguel, prevenir toute tendance separateste et par lä

une nouvelle atteinte ä l'integrite du territoire helvetique. La
severite maladroite de la Regence semblait ä la fin mettre obs-

tacle ä une paeification necessaire: de lä le retour ä l'ancien

projet de reunir le Val de Saint-Imier ä la Republique de Bienne.

Le bourgmestre zürieois Kilchsperger en parla le premier ä

Barthelemy le 9 janvier: « Selon ce que je puis juger de Berne,

ecrivit-il, on est aussi mecontent de la Regence d'Erguel; jene
suis ä quoi cela pourra melier. Je pense taut comnie V. E. que
ce serait un bonheur si en tous cas et pour eviter de graves
inconvünients, ce petit pays pouvait etre reuni ä Bienne, mais

malheureusement les plus grands sont jaloux des plus petits, et
les petits des grands 3) Barthelemy ne pouvait qu'etre favorable

ä ce projet, car lui aussi desirait la paix; il l'appuya meme

d'une uianiüre un peu indiscrete, heureux de rendre ainsi service

ä sa chere petite Rüpublique: dans une lettre ä l'avoyer de

') Ibid., f" 213, 24 dec. 1794.

-) Ibid., vol. 150. f" 199, 6 dec. 17!) 1.

') Ibid.. voi 153. f" 24.
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Steiger, il alla jusqu'ä en faire une condition de neutralite: «C'est
sous le seul rapport (de la banniere de Bienne) que l'Erguel
pouvait etre considete comme tenant au ('. H. La France a

voulu respecter les droits de la Republique de Bienne, son alliee...
Si en ecartant ces droits positifs,... on voulait s'attacher ä con-
siderer maintenant l'Erguel uniquement comme une partie du

pays de Porrentruv, ä soutenir meine ceux des ci-devants eveques
de Bäle et ä les faire appuyer contre les veritahles interets de

la Suisse par les recommandations du ministre imperial, dans ce

cas, le gouvernement francais serait appele ä ne voir dans

l'Erguel qu'une dependance du pays de Porrentruv, ou un encla-
vement soumis ä la domination d'un prince allemand, lie avec
tout l'empire germanique ä la coalition. Des lors, l'Erguel,
changeant de nature, ne serait plus aux yeux de la France dans la

premiere hypothese qu'un district du departement du Mont-
Terrible, qu'elle serait dans le cas de reclamer, — et dans la
seconde, qu'un pays ennemi, que le droit de la guerre l'auto-
riserait ä occu]ier... Les liens qui subsistent dejä entre Bienne
et l'Erguel forment le fil heureux qui devra rapprocher ce dernier

du C. IL, et maintenir sur cette frontiere une tranquillite
que je doute qu'on obtiendrait egalcment par tout autre Systeme;
encore moins par celui qui aurait pour objet de reduire les

mecontents par la privation des subsistances > l).
L'ambassadeur de France, en defendant avec chaleur les

droits de Bienne, en rejetant definitivement ceux du Prince-Eveque,
er par lä ceux de la Regence, devenait donc le meilleur defen-

seur de la neutralite. Son langage, du reste n'etait pas double:
d'accord, en cela, avec la Commission des Relations Exterieures
qui avait bläme le Haut-Erguel de vouloir troubler, par ses pro-
jets de reunion < la tranquillite et l'union interieure dans la masse
du C. H. >2), il declara au Comite de Salut Public qu'il fallait

') Pap. de Barth., vol. 453, f" 64. 2h janv. 1795.

-) Ibid.. vol. 452. f" 90. — Dans sa lettre au Comite de Salut Public
du 26 nivose. la meine Commission approuve Barthelemy, et reeoinmande
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rendre l'Erguel «encore plus suisse qu'il n'etait»; il esperait
qu'on y maintiendrait la tranquillite jusqu'ä la paix, «epoque ä

laquelle il devrait secouer les faibles rapports qu'il avait conserves

avec les ei-devants Eveques de Bäle, pour en contracter de plus
etroits avec le C. IL par ceux qui le lient dejä ä la Republique
de Bienne ').

Les Cantons reconnaissaient maintenant ce desinteressement.
Comme Frisching, ils avaient cru d'abord que les insurges trou-
veraient k Baden, ä Porrentruv et ä Paris un complaisant appui.
Avant meme d'avoir recu des nouvelles de leurs demarches, l'avoyer
bernois de Steiger, par exemple, s'etait häter de rappeler l'ambassadeur

au respect des traites: «-Les declarations si solennelles

que nous avons recues de la nation francaise au sujet de l'Erguel,
disait-il, nous sont de sürs garants de Finutilite des demarches
des sieurs Liomin et consorts, auteurs de ces troubles, aupres de

V. E Le Corps Helvetique est actuellement occupe des affaires
de l'Erguel, et des moyens de reprimer les desordres et l'insu-
bordination Toute Intervention etrangere ne pourrait
des lors qu'augmenter le mal et faire naitre de nouveaux inci-
dents dont il n'est pas facile de prevoir les suites » 2). Afin d'eviter
cette Intervention, le Directoire de Zürich avait prepare une
nouvelle i'roclamation au Val de Saint-Imier pour exhorter ses

habitants ä la soumission envers leur legitime souverain; mais

ce n'etait lä qu'une arme usee, bien que les Cantons la renou-
velassent sans cesse, et que le Prince-Eveque lui-meme, dont ces

Proclamations solennelles empechaient cependant les droits de se

de ni' donner aux insurges «aucune esperance de trouver la Republique
disposee ä les encourager >. Ibid., f" 87.

•) Anh. Nat., A F III. 82. 29 janv. 1795.

-I Pap. de Barth., vol. 450, f° 229, 4 dec. 1794. - Les Cantons etaient
tellement persuades que les Erguelistes voulaient Pannexion, que Kilch-
sperguer ecrivait le lendemain a Barthelemy: «Je ne sais que penser de

ces gens lä qui se donnent la peine de venir a Zürich demander l'assis-
tauce des Cantons, au moment qu'ils sc disposent ä se reunir ;i la Erance>.
Ibid.. f- 214.
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prescrire, y attachait si peu de confiance, qu'il attendait des mois

avant de les publier1).
A la fin de janvier 1795, l'intervention bienveillante de

Barthelemy et, suivant ses conseils, la reunion de l'Erguel ä Bienne.

paraissaient aux Etats suisses les seuls moyens d'empecher l'anne-

xion ä la France. C'est ce que le bourgmestre zürieois exprimait ä

l'ambassadeur le 30 janvier, avec une entiere franchise: «II m'a

toujours paru qu'il faudrait tächer de reunir le petit pays de

l'Erguel ä celui de Bienne, si Ton ne voulait pas en faire l'aban-

don ä la France, ce qui serait toujours une fatalite pour toute
la Suisse.... Le gouvernement de France est trop g e n e r e u x

pour recevoir ces transfuges, et Liomin, avec ses camarades, a

rec.u de si belles reponses qu'ils commenceronf peu ä peu de

reflechir sur la reunion ä Bienne, surtout lorsque V. E... voudra

bien rang er les chefs et leur donner de salutaires conseils ;>-).

II est vrai que ce projet, comme tous ceux dont l'Erguel
fut l'objet pendant la Revolution, etait condamne d'avance ä

l'avortement par le jeu meme des rivalites cantonales. Des le 4

fevrier, Berne ne s'avisa-t-il pas d'annoncer ä Barthelemy qu'il
entendait bien se faire payer en territoire sa complaisance pour
Bienne! La citation suivante sera suggestive: « 11 faudrait voir

aussi ce qu'on veut faire du Münsterthal et de la montagne de

Diesse oü l'Etat de Berne possede toutes les dimes et la moitie
de la juridiction souveiaiue, avec l'Eveque de Bäle. Si nous

pouvions avoir cette juridiction en entier, et quelques villages

au delä du pont de Büren, Keiben, par exemple, celä leverait
bien des difficultes.. Quant ä l'Erguel, ce petit pays a toujours
ete repute territoire suisse; la banniere de Bienne ne seit

proprement que pour la defense des cantons de Berne et de

') Le dernier Hortatoire. envoye de Zürich le 3 janvier 1795, n-
parut en Erguel qu'ä la tin de mars.

-) Lettre de Kilchsperguer, Pap. de Barth., vol. 153. f 79. — L'avoyer
bernois Steiguer priait l'ambassadeur, le 23 janvier, de prevenir aupres
des Comites de la Convention les suites de cos projets incendiaires. (Ibid..
t° 64).
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Soleure, meme sans que l'Evoque ait rien ä dire» l). On voit

que les Louables n'etaient pas loin de cotisiderer le Val de Saint-

Imier lui-meme comme une extension de leur domaine.

Bienne cria aussitot ä l'usurpation et son bourgmestre, Moser,
ä qui Barthelemy avait tout bonnement eommunique la lettre de

Frisching, s'appliqua ä en refuter les ambiticux arguments:
« L'objet de quelques villages au delä du pont de Büren, dit-il,
serait pour nous le diamant de la bague: c'est notre grenier
et ce qui nous sert de communication libre avec Soleure... Le
motif pour eviter les contestations ne sert que pour colorer l'en-
vie... II parait que M. Frisching ignore que Bienne. avec sa

banniere, a aide Berne ä faire toutes ses conquetes, au prix de

son sang, ä ses frais et sans aucune recompense 11 sembie

estimer que Berne est l'arbitre du sort de PErguel, tandis qu'il
n'a, je le repcte, de relation et de titre diplomatique pour s'en

meler si ce n'est pour assister Bienne dans la conservation

de ses droits.... Comme il est de l'interet de tous les voisins

que ce pays ait un gouvernement et, une consistance politique,
Bienne se presente seul pour sa, reunion facile.... (11 est vrai

quo les Cantons seront hostiles, car) il n'aimeront pas ce qui
s'eloigne trop de la forme aristocratique Notre salut ne peut
venir que de la France; il nous importe de regier toutes nos

demarches selon ses vues et sa volonte, ne pouvant etre qu'un
petit Instrument dans les mains de V. E. >2).

On voit que la diplomatie de cette minuscule republique
n'etait pas malhabile. Barthelemy lui donna raison, rompit desor-

mais toute relation directe avec la Regence. et eonsidera Bienne

comme seule chargee des affaires du Val. II en informa ainsi

Wildermett lui-meme: «Le Conseil de la Ville de Bienne,.. est

la seule autarke competente qui puisse intervenir dans les affaires

d'Erguel.... Je ne puis entrer dans aucune explication tant que

') De Frisching ä Barthelemy, Pap. de Barth., vol. 453, f" 81. 4 fev.

1795.

-) Moser a Barthelemy, Pap. de Barth., vol. 153, f° 106, 11 fevrier 1795.
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ce Conseil n'interviendra pas et je me verrai dans Pinipossi-

bilite de m'entrerenir avec vous dans la position actuelle»1). II

eut bientöt l'occasion d'appliquer ce programme: le 4 avril, il

pria en effet le Conseil Secret de Zürich de s'entendre avec c la

Republique de Bienne pour apaiser les troubles occasionnes sui
la frontiere par la presenee de pretres emigres.

La Situation de l'Erguel etait donc devenue plus inextricabk

que jamais: eile le restera jusqu'ä la crise finale.

Chapitre 6.

Malgre l'affaiblissement d'une Regence qui ne faisait plus

que se survivre ä elje-meme, malgre les incertitudes d'un sorl

livre ä tant de contestations interessees, la revolution n'avait pas

fait de progres dans le Val de Saint-Imier. A Courtelary meme

une minoritü avait tenu ä separer publiquement sa cause de cellt
des factieux2). L'entente s'etait presque aecomplie dans une

morne resignation. On entendait parfois retentir les cris de

< Vive la Republique! Vive la Convention! Vive 1'Ambassadeur! *

Mais les sentiments qu'ils exprimaient n'avaient rien de politique
ils etaient pousses, apres boire, par de joyeux eleveurs qui avaieni

vendu ä bon prix leur betail aux commissaires du Mont-Terrible3)
La disette qui regnait en France faisait, realiser des benefice?

inconnus jusqu'alors, et l'Erguel pouvait comparer les avantages
de sa Situation independante avec les inconvenients de la
domination jacobine, qui fleurissait ä Porrentruv.

Le sans-culottisine n'etait guere represente que par quelques

enrages qui avaient suspendu ä l'arbre de liberte de Courte'

lary un öcriteau avec ces mots: «Toi, 6 arbre de liberte qu

¦) Ibid., f" 118, 21 fev.
'-') Adresse ä LL. EE. de Herne, sttivie de 28 siguatures. Erg. IV, t

janv. 1795.

;ll Kapport de Moser a Barthelemy, Pap. de Barth., vol. 453. f° 118

20 fev. 179n.
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dissipe les tünubres des yeux de ceux que les monstres d'aristo-
crates ont aveugles depuis si longtemps, tu dompteras les trois
monstres de regents, diaboliques et perfides usurpateurs des droits
de l'homme et du citoyen Pour nous, braves citoyens, nous

vous crierons toujours ä l'honneur de la France: Vivent les sans-

culottes! Vivent les patriotesü » M.

Un fait qui permet de sonder l'esprit public fut la publication
de la Proclamation helvetique: or eile ne rencontra de serieuse rcsis-

tance que dans les trois communes de St-Imier, Sonviliers et Courtelary.

On peut encore signaler la plantation d'un arbre de liberte
ä Corgemont et ä Oortöbert; tous les autres villages envoyerent
au Prince des adresses de fidelite. La Regence agissait cependant
avec la meme defiance que si la rebellion avait ete generale:
eile etouffait par tous les moyens l'idee d'une assemblee du pays,
et chargeait les maires d'en dissuader leurs administres: eile

proposait encore et toujours l'arrestation des coupables : eile

publiait de nouveaux Reserits de l'Eveque et de nouvelles Procla-
mations. Elle ne reussissait ainsi qu'ä inspirer une haine qui
n'etait plus que meprisante. Quant ä Xavier de Neveu, il ne

comptait ]>lus en Suisse2), moins encore en Erguel; il y vendait
du reste ses metairies, et se disposait ä renoncer ä tous ses droits

sur ce dernier lambeau de Principaute: le ministre imperial,
Degelman, l'ayant appris, lui infligea < une savonnade, en lui
declarant que l'empereur, son maitre, avait autant de surprise

que d'indignation de ses dispositions d'abandonner la partie helvetique

de son eveche ä elle-meme,... qu'au chef seul de l'Empire,

') Erg. IV, 11 fev. 1795.

-I Eli juillet 1795, il envoya cependant encore des deputes a la Diete
de Frauenfeld. Dans une lettre au Comite de Salut Public. Barthelemy
decrivit ainsi leur reception: Ces deputes ont recu un accueil qui ne
les a pas beaucoup satisfaits. On s'est presse, pour se deharrasser d'eux
de leur remettre une lettre de recreance et. une uouvelle lettre par laquelle
les Cantons invitent les habitants de l'Erguel ä vivre en paix... On y a

surtout invite l'Eveque ä c.hanger la Regence qui s'y est rendue tres
odieuse au peuple Anh. Nat.. A V III. 82, IS juillet 1795.
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il appartenait de statuer snr le sort de ces contrees >1). De

semblables anachronismes ne tiraient point ä consequence.
Pendant les deux annees qui suivirent, l'Erguel fut vraiment

ce terrain vague franco-helvetique dont nous avons parle. La
contrebande s'y exercait ä l'aise: «tout le monde en fait, —
ecrivait Liomin, — les employes, le militaire; chacun s'y prete...
La frontiera offre trop de facilites... Le Mont-Terrible est devenu

l'entrepot de la contrebande en bestiaux des cantons voisins du

departement» 2). Les emigres n'y etaient guere inquietes3). Les

convoitises se ranimaient: Berne envoyait au Prince deux con-

seillers, Manuel et de Watteville, pour tächer d'exploiter sa

faiblesse et le faire renoncer ä tous ses droits en sa faveur (mai

1797): Bienne recrutait des partisans; le roi de Prusse etait

soupconnö d'avoir des vues sur le Val de Saint-Imier pour com-

pleter son domaine helvetique; la France, enfin, sollicitee par
Liomin et quelques courtelaristes avances, tendait ä exercer des

droits qu'elle n'avait jamais voulu prescrire. Roussel, commissaire
du Directoire Executif dans le Mont-Terrible, decrivit ä plusieurs
reprises la terreur des Erguelistes de retomber sous la patte
de l'ours, et les declara prets ä «redevenir de dignes fils de

Teil en se montrant dignes fils de l'attachement des republi-
cains francais! » 4).

Avant d'etre aneantie, l'äme de l'independance ergueliste

jeta cependant une derniere flamme. Berne ayant entrepris une

>) Arch. Nat., A E III, 82. 6 nov. 1795. Pour lalienation des droits
du Prince, cf. Pap. de Barth., vol. 459, f" 60, 13 aoüt 1796. lettre dt

Moser, et f° 63, lettre de Frisching, 17 aoüt 1796.

-) Kenscigiiements decadaires de Liomin ä Bacher, Min. des Äff. Etr..
Basle, III, 337, 24 mars 1796.

'¦>) Plaintes du general Gouvion ä Barthelemy, Pap. de Barth., vol. 459.

f 67. 22 aoüt 1796.

4) Memoire de RoUBsel, 23 fruet. an IV, et 11 vendem. an Vr; (b
second de 50 pages) Arch. Nat., A F III, 88. — Barthelemy defendit une

derniere fois la neutralite de l'Erguel. au nom des traites, dans une
lettre au ministre des Relat. Ext., du 26 mai 1797. Pap. de Barth., voi

462, f 51.
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sorte de medianen entre Bienne et le Val de Saint-Imier, celui-

ci envoya ses deputes ä Sonceboz, le 8 septembre 1797, pour
entendte les propositions d'alliance. Un Comite representatif de

vingt-sept membres fut alors ein et redigca un projet de

Constitution: dans son assemblee du 21, treize membres de ce Comite,

deputes des communes superieures, declarerent ne vouloir qu'une

association confederale avec Bienne pour les affaires
exterieures et militaires; les quatorze autres voterent, en desespoir

de cause, l'amalgame total, mais <;sur le pied d'une parfaite et

entiere egalite et parite dans le gouvernement». L'Erguel exigeait
la moitie au moins de la representation dans les Conseils, tandis

que Bienne ne voulait lui en concöder que le tiers: «Notre pays
a repandu plus de sang que Bienne au service du Corps Helvetique,

s'eerierent fierenient les deputes: son territoire est un

point plus essentiel ä sa frontiere que la ville de Bienne; sous

tous les autres rapports,.. il depcnd pour tous les besoins moins

encore de Bienne que Bienne de ses voisins (Si nous ac-

ceptions sa proposition), Bienne serait par le fait maitre, et

l'Erguel sujet».
La querelle, meine devant d'instantes menaces d'asservisse-

ment, etait donc inexpiable. Le 22, le Comite demanda au Conseil

secret de Bienne ses dernieres conditions afin de pouvoir les

soumettre aux communes assemblees; il porta en meine temps
le ditferent devant les magistrats de Berne; la reponse de ces

dernier fut peremptoire: ils menacerent les deputes, s'ils ne pou-
vaient s'entendre avec Bienne, de l'abandon du Corps Helvetique,
et de la rupture .des relations qui jusqu'ici avaient fait leur

bonheur »

Cette mise en demeure n'aboutit ä rien, et Bacher, charge
des affaires de Suisse, depuis l'election de Barthelemy au Directoire,

put se rejouir bientöt de l'echec des negociations: apres

') l'our ces negociations, cf. Pap. de Bacher, vol. 164, f™ 5 et 256,

rapport de Bacher et protocole de l'assemblee de Sonceboz. — Conf. pro-
tocoll, 11 octob. 1797. — Mein, de la Soc. .lurass. d'Emiilation, 1898,

l'Enriiel en 1797 (Cas. Folietete).
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avoir bläme «la demarche des deputes bernois aussi irreguliere
que deplacee », et leur avoir denie une « vocation quelconque
ä intervenir en I>guel, il prononcait enfin ce mot de reunion,
contenu si longtemps sur les levres de nos reprusentants: «Je
dois ajouter, citoyen ministre, que plusieurs communes de l'Erguel

paraissent par la nature de leur position topographique,
dans le cas de desirer une reunion au Departement du Mont-
Terrible, -- (admirons les detours de ce langage) — ou de

former une petite republique independante sous la protection de la
France. La totalite de l'Erguel finira meme par preferer ce
dernier etat de choses » ').

-Notre projet d'annexer le Val de Saint-Imier n'etait qu'un
signe avant-coureur de l'orage qui allait fondre sur la Suisse.

Celle-ci le comprit bien: en juillet 1797, la Diete de Frauenfeld

s'etait dejä emue des craintes que lui avaient exprimees les

envoyes de Berne, Soleure et Bienne, au sujet de la neutralite
de la partie helvetique de l'Evechu2). Au debut de

deeembre, les alarmes des Cantons etaient devenues si vives que
le Conseil Secret de Berne ecrivait ä celui de Bäle: L'affaire
la plus importante dont il s'agit maintenant a rapport au sort
futur de la partie de l'Eveche de Bäle qui est reellement situee

en Suisse... Notre vom, qui est certaineineut partage par toute la
Suisse, est que ces pays et lieux restent reunis ä la onfederation

Helvetique... (Cela est necessaire pour) servir de barriere ä
la Suisse... et pour le maintien futur du Systeme de neutralite...
Sinon on romprait les relations subsistantes depuis plusieurs siecles
et fondees sur des traites soleniiels... (Ces titres) nous imposent
le devoir de faire tous nos efforts pour parvenir ä cc but. » Ce
but etait la reconnaissance de la neutralite des territoires coutestes

'I Rapport de Bacher a Talleyrand. Pap. de Bacher, vol. 161, f" 5

et 19. — Le regent Wildermett ecrivait de son cöte le 8 sept. 1797:
« Les Liomin tendent, toujours ä une republique föderative et demoeratique,
qu'ils peuvent, a la premiere 1k • occasion, joindre au departement du
Mont-Terrible» (Arch.de PAncien Eveclie, Corresp. diploin., VI).

-) Extrait du Heces de la Diete, Pap. de Bacher, vol. 463. f° 172.
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au Congres de Rastadt: Berne y envoya ä cet effet de Tscharner,
membre de son Conseil Souverain ').

Suivant l'expression meme de Bacher, la prise de possession
de l'Erguel, du Münsterthal et de Bellelay « servit de reponse >

ä ces reclamations2). Le general Couvion Saint-Cyr, qui l'effectua
le 15 deeembre, y mit, il est vrai, quelques formes: < L a

liberte de la Suisse avait declare Bacher, depend de la

diseipline que les troupes francaises observeront dans Foccupation
du pays que vous allez rüunir au düpartement du Mont-Terrible:
s'il y a des exces commis, les oligarques et,les magistrats
aristocratiques triompherout Les cantons emirent bien quelques
timides protestations; Soleure envoya par exemple le commandant

d'artillerie Glut/, «pour tacber de conferer avec les citoyens

generaux et commissaires de la Republique francaise, sur le

maintien de la ueutralite helvetique et du b o n voisinage»;
mais le triomphe des oligarques fut si mince, que ce

meme etat de Soleure s'empressa d'exprimer ä Bacher sa recon-
naissance pour la notification de l'occupatiou francaise, et son
desir de conserver ä tout prix la bonne intelligence entre
les deux republiques3).

Le Directoire de Zürich eut un instant l'idee d'en appeler ä

la Suisse tout entiere, contre cette violation de solennels

engagements, et de reunir daus les huit jours la Diete Helvetique4!;

') Ibid.. vol. 401. f" 237. .". dei-. 1797.

-) Lettre a Talleyrand. ibid. 815; "of. aussi 299, 312. 31«. 319. 320.

330, 339, 356, 359, 402. Le Directoire Executif avait ordonne cette

prise de possession ;i Ausrereau. clief de l'armee du Rhin. le 29 brumaire
(19 nov 17!'7); le l.r> deeembre. il lui eerivit encore (iu'<= il apprendrait,
avec plaisir - Pexecution de ses ordres.

') Berne ayant ose seiiiouvoir, Bacher se plaignit a Talleyrand de

la mauvaise gräce et meme de l'espece de forenr» avec

lesquelles on y avait accueilli la uouvelle de cette Operation; il ajoutait
«C'est un veritable acte d'hostilite qui meriterait une prompte repression»
Pouvait-on faire triompber la force plus cyniquenientV

4) La Diete qui se reunit ä Aaiau le 5 janvier 1798. protesta du

reste aupres de Talleyrand, doclarant que foccupation de la partie neutre
13
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la crainte de ridiculiser les Cantons et de manifester de
la mefiance envers la France arreta cet elan. On se rendit
donc aux excellentes raisons qu'apportait Bacher, et qu'il osait

formuler ainsi ä Talleyrand, fort qualifie pour les comprendre:
« Aucun publiciste ne peut certainement apporter la moindre

objection fendee ä la force irresistible de nos arguments...
(J'ai cru cependant) ne devoir rien negliger pour concourir ä

fonder sur des bases inebranlables le droit de Subrogation
qui donne ä la Republique Francaise l'heritage ab-intestat
qui vient de lui e c h o i r»! Remarquons que le prince de

Roggenbach etait mort trois ans et demi auparavant, et que le

prince de Neveu, son successeur, ne rendit l'äme que trente ans

apres. On comprend mieux cet autre argument de notre charge
d'affaires: c L'apparition de nos freres d'armes en Suisse va
combler de joie tous les amis de la liberte qui verront enfin
l'aurore du beau jour depuis si longtemps attendu, s"elever

majestueusement et leur anoncer une pronmpte delivrance du

joug oligarchique sous lequel ils gemissent».
Nous nous arreterons sur ces mots qui firent en effet cesser

pour l'Erguel le crepuscule penible oü nous l'avons vu s'agi-
ter pendant cinq annees. II etait detache de l'arbre mort de

l'Eveche de Bäle, mais il n'etait pas encore soumis aux lois de

la Republique Francaise; il ne pouvait plus etre gouverne par
une Regence dont le souverain n'etait plus qu'un pauvre eveque
exile, mais il repudiait la juridiction biennoise comme la domination

bernoise oü devait s'abimer ä jamais son independance. La
France ayant enfin decrete l'emancipation de l'Helvetie, le Val
de Saint-Imier dut le premier s'incliner sous ce bienfait, et
suivit jusqu'ä la chute de l'empire les aventureuses destinees du

drapeau tricolore.

de l'Eveche etait « un des principaux objets» qui lui eussent cause «des

inqunStudes et du mecontenteinent »; eile demanda que ces pays soient
evacues sans retard Pt c maintenus dans leur aucien etat». (Pap. de Bacher,
vol. 465, f° 27).
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